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La Téléphonie sans fil en haut-parleur 
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Afin de faciliter les opérations de comptabilité pt d’éviter 
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Les sociétaires sont donc instamment priés d’attendre la 
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liter le travail de nos services, prière d’indiquer autant que possible, avec 
le nom, le numéro de référence inscrit sur la carte de sociétaire. 



PREMIÈRE COMMUNICATION TRANSATLANTIQUE 

BILATÉRALE ENTRE POSTES D’AMATEURS 
Par M. DELOY-8AB 

En publiant l’article ci-dessous de M. Deloy, nous tenons particu¬ 
lièrement à insister sur l’importance considérable des résultats qu’il 
a obtenus. Il existe une différence très nette entre ces communications 
bilatérales régulières et les réceptions un peu hasardeuses qu’avaient 
mis en lumière les essais transatlantiques des deux années précé¬ 
dentes. L’ère des applications pratiques et commerciales sur les 
ondes courtes, avec de très faibles puissances, est ouverte, et il n’est 
pas téméraire de penser à une révolution complète dans les procédés 
de communication, révolution aussi imprévue qu’inespérée. 

En même temps, un chapitre nouveau s’ouvre pour la science : la 
distribution sur la surface de la terre de quantités d’énergie dont la 
petitesse, déroute l’imagination devra être expliquée; les relations 
certainement intimes qui existent entre cette distribution et l’état 
électrique de notre atmosphère permettent d’entrevoir des méthodes 
d’investigation puissantes [et peu coûteuses pour l’étude de phéno¬ 
mènes encorecí peu près ignorés, tant à cause de leur complication, 
qu’en raison de l’étendue et de l’éloignement des régions qui en sont 
le siège. 

Nous sommes heureux que le précurseur soit un de nos com¬ 
patriotes, et nous lui adressons ici nos très vives félicitations. 

Nous ne voulons pas oublier un émule de M. Deloy, M. Pierre 
Louis qui, peu de jours après ce dernier, a réalisé les mêmes belles 
expériences, et nous publions ci-dessous la lettre dans laquelle il 
vient de nous faire connaître ses résultats. 

Enfin, nous tenons à bien mettre en lumière que MM. Deloy et 
Louis sont tous deux des amateurs dont le travail est essentiellement 
personnel. C’est une preuve déplus — s'il en fallait — du champ 
immense qui est ouvert aux efforts de tous les travailleurs dans 
le merveilleux domaine de la télégraphie sans fil. ("est la preuve 
aussi de l’intérêt qui s’attache à une collaboration toujours plus 
étroite entre la science et la technique d'une part, et « l’amateu¬ 
risme » d’autre part. Cette collaboration est un des buts principaux 
pour lesquels la Société des Amis de la T. S. F. a été fondée et vers 
lesquels elle dirige tous ses efforts. 
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Les ondes courtes sont décidément fertiles en surprises agréables 
pour ne pas dire en trésors immenses. De tous temps, j’ai eu con¬ 
fiance en elles et cette confiance n'a fait que croître avec l’expérience. 
Elles viennent de me récompenser largement des nombreuses heures 
passées a leur étude en me permettant d'établir la première commu¬ 
nication bilatérale avec les amateurs américains. A ce résultat, pour 
ainsi dire sportil, s'ajoute celui beaucoup plus intéressant d’avoir 
mis en lumière les possibilités énormes et à peu près insoupçonnées 
jusqu à présent des ondes de l’ordre de 100 mètres de longueur. 

Dans un précédent article, j’ai parlé de la réception de ces ondes; 

aujourd’hui, je me bornerai donc à décrire mon montage d’émission. 
La figure 1 en donne le schéma de principe : la haute tension est 

fournie par un transformateur Ferrix donnant trois à quatre mille 
volts au secondaire en partant du secteur no volts 25 périodes. Le 
manipulateur est dans le primaire de ce transformateur. La bobine 
de choc Ch est destinée à empêcher les retours de haute fréquence 
au transformateur. Deux lampes SI F type B de 25o watts sont 
montées en parallèle; leurs filaments sont alimentés en continu par 
une batterie d’accumulateurs et prennent ensemble i3 à 14 ampères 
sous 5,5 volts. Le chauffage en alternatif a dû être abandonné à cause 
des variations de tension du secteur qui produisaient à la réception 
un « fading » souvent très prononcé. Les condensateurs C montés en 
série ont pour but d’empêcher la source de haute tension d’être 
courtcircuitée par le circuit oscillant. La résistance de grille est cons¬ 
tituée par l’espace plaque-filament d’une lampe SI F de 5o watts. 
Cette lampe est alimentée par une batterie d'accumulateurs de quatre 
éléments, et un rhéostat en série, dans le circuit permet de faire varier 
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la température du (¡lament et par conséquent la résistance qui réunit 
les grilles des lampes oscillatrices à la terre; on a ainsi un moyen 
très commode »l’obtenir le maximum de rendement de ces lampes. Le 
condensateur C est le condensateur de grille des lampes oscillatrices. 
Le circuit oscillant présente quelques particularités fort intéres¬ 
santes qui sont dues à Mr. John Keinartz, l'amateur américain 
universellement connu. La self est un solénoïde en tube de cuivre. Le 
point milieu de cette self est à la terre. Il y a un condensateur 
variable dans l'antenne et un dans le contrepoids. Ces condensateurs 

Eur. 2. — Poste d émission de 8 AB le 28 novembre 1'123. 

ont une valeur maximum de o.oooù MF. L’ampèremètre d antenne et 
l'ampèremètre de contrepoids doivent marquer le même courant si le 
système rayonnant a les dimensions voulues. Dans mon poste, qui 
n’est encore qu’à ses premiers essais, le courant d'antenne est un peu 
plus grand que celui du contrepoids, par exemple 2,8 contre 2,5 sur 
onde de 10g mètres. Les deux condensateurs doivent toujours être 
sur des divisions correspondantes et se règlent simultanément; on 
peut par cette seule manœuvre faire varier la longueur d’onde dans 
de grandes limites. L’antenne actuellement employée est constituée 
par un prisme horizontal de quatre fds d’une longueur de dix mètres. 
Les diagonales de ce prisme ont un mètre. La descente est constituée 
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par deux fils d'une quinzaine de mètres parlant d une extrémité du 
prisme d’antenne. Le contrepoids est indentique au prisme d antenne 
mais plus long de quelques mètres; il part de la fenêtre du poste 
située à environ dix mètres au-dessus du sol et descend jusqu à un 

Eig. 3. — Antenne et contrepoids de 8 AB le 28 novembre i<»23. 

point situé à environ deux mètres du sol. Il est presque sous 
l’antenne. 

L’une des principales difficultés de cette expérience était de 
trouver un collaborateur américain qui veuille bien établir un poste 
analogue à une époque où on pensait en général que les ondes de 
cent mètres étaient incapables de franchir plus d un millier de kilo¬ 
mètres. J'ai eu lit bonne fortune de rencontrer cet été aux Etats-Unis 
quelques amateurs enthousiastes qui résolurent de tenter I aventure. 
Ils ne le regrettent pas aujourd’hui! 
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Mr. F.-H. Schnell, IMO de Hartford (Connecticut), me reçut par¬ 
faitement pendant une heure dès le premier essai que je fis le 
26 novembre dernier. Le lendemain, il me reçut tout aussi bien. Le 
jour suivant 28 novembre, il entreprit également de transmettre sur 
une onde de 110 mètres environ, et je le reçus ici parfaitement. Depuis 
lors, nous sommes en communication bilatérale quotidienne. 

Voici quelques précisions qui indiquent la valeur de l’onde de 
cent mètres. Mr. Schnell, 1 MO, me reçoit à Hartford, lisible à sept 
mètres des écouteurs: il emploie une lampe en réaction et une basse 

lig. 4. — Réception de SAIS le 28 novembre 1923 
A gauche, récepteur Grebe : à droite, superhétérodvne. 

fréquence. Mr. J. Reinartz, IX AM de South Manchester (Connec¬ 
ticut), me 'reçoit sur antenne intérieure de sept mètres et même sans 
antenne. Mais le point le plus important est que le « fading » semble 
absent de ces ondes. Voici huit nuits que je corresponds avec 1 M O 
et je n’ai jamais remarqué le plus petit changement dans l’intensité 
de ses signaux; quant à lui il m’a dit un jour : « Je remarque pour la 
première fois du fading dans vos signaux. » Or, à ce moment-là, le 
secteur d'alimentation de mon poste avait des variations de ten¬ 
sions très marquées. 

Devant ces résultats, il est intéressant de chercher à prévoir les 
applications qu’un avenir prochain réserve aux ondes de cent mètres. 
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Il est fort probable que ces applications seront considérables; il faut 
le souhaiter puisqu elles feront réaliser d’immenses économies dans 
les communications transocéaniques; mais espérons qu on n oubliera 
pas le rôle qu’ont joué les amateurs dans le développement de 1 usage 
des ondes courtes et qu’on nous laissera utiliser toutes les ondes de 
zéro à deux cents mètres comme au temps où on ignorait leur valeur. 

Léon Dei.oy. 
* * 

^ous recevons d’autre part la lettre suivante de M. P- Louis qui 
vient également de réaliser une communication bilaterale avec 
l’Amérique : 

Monsieur, 
J’ai l’honneur de vous informer queje viens non seulement dètre 

entendu en Amérique, mais que j’ai communiqué ce matin 1b décem¬ 
bre à 6 h. 3o pendant trois quarts d’heure avec I MÛ d Hartford 
Connecticut; nous avons échangé au total iGo mots sans une répétition. 

J’ai réalisé cette communication grâce à M. Deloy 8 AB qui a bien 
voulu avertir I MO, quelques instants avant, que je desirais essayer 
d entrer en communication avec lui. 

Au cours de notre conversation, I MO m a dit qu il me recevait a 
deux pieds des téléphones sur deux lampes seulement, une détectrice 
et une basse fréquence. 

1 MO et moi travaillons sur 108 mètres environ. Voici quelques 
données sur mon poste. 

Antenne. — Celle de mon poste pour 200 mètres de longueur 
d’onde ayant 170 mètres de longueur d'onde propre, travaillant en 
apériodique. 

Poste. — Deux lampes E.4 « Fotos » en parallèle, ayant plus de 
mille heures de fonctionnement, alimentées par une dynamo « Elec¬ 
tro-Labor » RT.3 de i 200 volts. Dans l’antenne 0,7 ampère (no 
watts alimentation). 

La réception de I MO était excellente et pouvait être entendue à 
plusieurs mètres du casque avec une lampe à résonance, une détec¬ 
trice et une basse fréquence; l’accord se faisait par vis micrométri¬ 
ques et galettes « Anticapa » de M. Marius Thouvais, sur l'antenne 
d émission. 

Veuillez agréer, Monsieur, l’espression de mes sentiments 
distingués. 

Pierre Louis (8 BC) 
Membre des Amis de la T. S. F. 

Ingénieur Electricien. 



LE PROBLÈME DE L’ALIMENTATION 
DES POSTES RÉCEPTEURS 

PAR LE COURANT ALTERNATIF (') 
Par M. CLAVIER 

Ingénieur à CE. C. M J}. 

Le problème de l’alimentation des postes récepteurs par courant 
alternatif attire de plus en plus l’attention des amateurs soucieux de 
se débarrasser de l’ennui que leur causent l’emploi et l’entretien des 
accumulateurs. Cet article a pour but d’exposer les principales solu¬ 
tions proposées. Des résultats intéressants ont été obtenus, en France 
en particulier (2). 

Nous traiterons successivement des points suivants : obtention de 
la force électro-motrice de plaque; alimentation du filament; amplifi¬ 
cation haute et basse fréquence; détection. 

Obtention de la force électro-motrice de plaque. 

L’alimentation directe des plaques par courant alternatif nécessite 
l’emploi de lampes jumelées et ne convient pas facilement pour la 

l’ig. i. 

réception de la téléphonie. Nous en donnons un schéma (fig. i), pro¬ 
posé par M. Latour en 191Õ. Dans ce montage, les tensions plaque des 

('; Conférence à la Société des Amis de la T. S. 1’., le 22 septembre 1923. 
(-) Citons parmi les techniciens qui se sont occupés de la question, MM. Barthé¬ 

lémy, Bethenod, Corret, Depriester, Latour, Moye et Valette. Des essais avaient 
été entrepris dans le laboratoire de la Radiotélégraphie militaire en 1917, dans un 
but différent. L'Exposition de Physique et de T. S. P. a montré les efforts des 
constructeurs pour résoudre le problème et d'intéressantes réalisations pratiques. 
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deux lampes accouplées varient en phase. On peut faire en sorte, 
par un choix d’enroulement convenable des bobines T, que les effets 
des courants variables de chaque circuit plaque soient en opposition. 
Si les lampes sont identiques, rien ne passe dans le circuit d’utilisa¬ 
tion S de la fréquence d’alimentation /j du système. Le courant inci¬ 
dent provoque des variations de potentiel grilles, qui sont en opposi¬ 
tion. Les effets s'en ajouteront dans le circuit S. 

On peut réaliser un montage analogue où, utilisant les deux alter¬ 
nances du courant d’alimentation, il devient possible île recevoir de 
la téléphonie. Mais il est évidemment plus commode de ne se servir 
du courant d'alimentation qu’après redressement, et aplanissement. 

Parmi les redresseurs utilisables, il faut éliminer les redresseurs 
électro-mécaniques, pour lesquels la délicatesse de réglage et la pré¬ 
sence d’étincelles de rupture donnent trop d’ennuis. On emploie plus 
commodément la soupape électrolytique, le « tungar », pu la lampe à 
deux électrodes. 

On réalise communément ce dernier type de redresseur, en 
employant les lampes ordinaires à trois électrodes, dont on réunit par 
un conducteur la grille et la plaque. Le réglage du chauffage permet 

de régler la tension d'alimentation des lampes réceptrices. Une lampe 
ordinaire servant de redresseur peut alimenter, sans que son chauf¬ 
fage soit trop poussé, deux lampes utiles. Le montage est indiqué 
(fig. 2). 

On ne profite toutefois ainsi que d une alternance. Il est évidem-
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ment préférable d’employer les deux. I.es figures 3 et 4 représentent 
deux types de montage usuels, schématisés. 

Pour aplanir la courbe ondulatoire du courant redressé, on peut 

■onnm 

Redresseur Récepteur 

employer, comme il est bien connu, un condensateur de forte capa¬ 
cite, qui, chargé par le courant redressé, se décharge dans le circuit 
d utilisation. Si la constante de temps de ce dernier circuit est grande 
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par rapport à la période du courant alternatif, le condensateur se 
décharge relativement peu dans l'intervalle de deux alternances suc¬ 
cessives redressées. La variation relative de la tension d alimentation 
des lampes réceptrices est d'autant plus faible que la résistance fila¬ 
ment plaque est plus grande, la capacité employée au redresseur plus 
grande, la fréquence alternative plus élevée. Dans le cas où Ion 
emploie les deux alternances, la variation de la tension obtenue aux 
bornes du redresseur, plus faible, se fait à une fréquence double de 
celle du secteur. 

Pour achever d’atténuer les ondulations du courant redressé, on 
se sert de filtres, ensemble de selfs et de capacités, disposées en cel¬ 
lules successives, par exemple comme l’indiquent’ les figures 5 et <>. 
la combinaison de la figure 6 permettant, avec des éléments de valeu 1 
moins grande, d’empêcher le passage d'une fréquence déterminée. 

Alimentation des filaments. 

L’alimentation des plaques par redresseur et filtre donne prati¬ 
quement satisfaction. Plus difficile est I alimentation des filaments. 

La solution généralement adoptée est ici 1 alimentation directe. 11 
en résulte deux graves inconvénients : 

Les différents points du filament se trouvent, par rapport aux 
anodes, à des potentiels variables périodiquement. 

La température du filament ne reste pas rigoureusement cons-
t; nte. 
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Pour obvier au premier inconvénient, M. Barthélémy a préconisé 
de réunir les anodes au point milieu du filament ou à un point au 
même potentiel; on y arrive commodément en se servant d’un trans¬ 
formateur d’alimentation avec prise médiane au secondaire, ou bien 
en alimentant, en même temps que les filaments, une résistance en 
un point de laquelle on fait, par prise variable, le retour des circuits 
grille et plaque. On peut encore se servir d'un enroulement supplé¬ 
mentaire procurant une tension moitié de celle qui alimente les fila¬ 
ments. 

De quelque manière que ce soit, deux points symétriques par rap¬ 
port à la prise de grille, se trouvent, par rapport à cette prise, à des 
potentiels instantanés égaux et opposés. Si la lampe fonctionne dans 
une région de surface caractéristique plane, la moyenne des courants 
de plaque partant de ces deux points symétriques du filament est très 
sensiblement constante, et le trouble dû à la non-fixité du point 
commun dans les lampes se trouve maîtrisé de façon généralement 
satisfaisante. Il est meilleur de se réserver le réglage de la prise grille-
plaque pour chaque lampe, mais cela complique évidemment. 

La prise médiane laisse subsister une cause importante de pertur¬ 
bations qu’a étudiée M. Depriester. C’est, dans le cas de la présence 
d’un courant grille, le fait que la caractéristique grille n’est pas 
linéaire. Si l’impédance du circuit de grille n’est pas faible, il en 
résulte des variations du potentiel de grille, d’où résultent des bruits 
parasites. Pour les atténuer, on peut rendre la grille négative à l’aide 
d’une pile à faible débit, tout en maintenant la tension plaque assez 
élevée pour que le point de fonctionnement demeure dans la région 
linéaire des caractéristiques. 

M. Depriester a imaginé d'intercaler une résistance shuntée dans 
le fil de retour commun plaque et grille. Le passage du courant plaque 
fait que la grille se trouve ainsi à un potentiel négatif par rapport au 
point commun. Le condensateur livre passage à la haute fréquence 
et empêche l’amorçage d’oscillations dù au couplage créé par la résis¬ 
tance commune aux circuits plaque et grille. Si la tension plaque ou 
le chauffage augmentent, la grille se trouve, automatiquement, ame¬ 
née à un potentiel plus bas, dans un sens par conséquent avantageux. 

Pour porter remède aux variations de température du filament, 
on a préconisé le chauffage par courants polyphasés, ou l’emploi de 
lampes spéciales : lampes à gros filaments, présentant plus d’inertie 
calorifique. Ces lampes ont été employées avec succès par M. Bar¬ 
thélémy. 

L’alimentation indirecte des filaments par redresseur et filtre est 
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aussi réalisable; on peut employer un jeu de soupapes électrolytiques 
avec petite batterie d’accumulateurs en tampon. Cette batterie qui se 
charge pendant son fonctionnement même, présente peu d’inconvé¬ 

nients. Le problème du fdtre est assez incommode, surtout à cause de 
la faible résistance du circuit d’utilisation. Pour réduire l'encombre¬ 
ment du redresseur, on alimente les filaments en série. 

Amplification haute et basse fréquence. 

En dehors des précautions prises pour l'alimentation, on a cherché 
à atténuer les bruits parasites résiduels, en gênant autant que pos¬ 
sible la transmission des fréquences de l’ordre de celles du courant 
alternatif d’alimentation. 

Les montages d’amplificateurs haute fréquence à liaison sans fer 

(transformateurs sans fer, impédance-capacité) sont à cet égard avan¬ 
tageux. 

Pour achever, on peut monter, comme l'a fait M. Moye, sur le 
circuit de la dernière plaque, un circuit oscillant accordé sur la Ion-
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gueur d'onde à recevoir; le système détecteur téléphone se branche 
alors en dérivation. Comme il est connu, l'impédance entre A et B, 
très grande pour un courant dont la fréquence est celle de Fonde 
incidente, est insignifiante pour un courant de fréquence très basse. 
Seule, Fonde incidente produit aux bornes du système détecteur télé¬ 
phone, une force électro-motrice suffisante pour y faire circuler un 
courant d’intensité audible. 

Les montages différentiels sont, en haute comme en basse fré¬ 
quence, assez efficaces. La figure 11 en donne le schéma de principe. Par 
un choix convenable des enroulements, on peut faire en sorte que les 

effets dus à l'excitation des grilles, dont l'une reçoit une tension posi¬ 
tive, quand l'autre reçoit une tension négative, s'ajoutent, tandis que 
les effets dus à l'alimentation par le secteur, de même sens pour les 
deux lampes, se retranchent. Deux lampes ainsi jumelées ne font 
évidemment qu’un étage d’amplification. 

L’amplification basse fréquence présente plus de difficultés que 
l’amplification haute fréquence, du fait que les fréquences parasites 
sont beaucoup plus voisines des fréquences utilisées. D’autre part, on 
ne peut pas, du fait qu’en téléphonie il est nécessaire de recevoir une 
gamme d’ondes assez étendue, faire appel à la résonance. On obtient 
cependant de bons résultats en branchant l'écouteur téléphonique 
dans un circuit d’écoute, comportant un condensateur G (fig. 12) d’une 
valeur telle que l’impédance totale du circuit d'écoute présente un 
minimum pour une fréquence de l’ordre de 5oo. On pourrait mieux 
faire avec des filtres plus complexes. 

L'emploi de la réaction dans les amplificateurs haute fréquence 
alimentés par courant alternatif est très délicat. Au voisinage de 
l'accrochage, les variations de température causées par l’alimentation 
suffisent, ou à provoquer des accrochages irréguliers, ou à faire naître 
des variations d'amplification qui modulent Fonde incidente. On a 



-- alimentation des postes récepteurs — - -- <»ii = 

même songé à faire ainsi de la superréaction. A moins de se priver de 
réaction, ce qui évidemment diminue considérablement la sensibilité 

c 

Fig. 12. 

du récepteur, la solution ne se voit que dans 1 emploi des lampes 
spéciales auxquelles nous avons fait allusion. Les lampes a filament 
recouvert d'oxyde, très employées en Amérique, nécessitant un 
échauffement moindre, sont moins sensibles aux variations pério¬ 
diques du courant d'alimentation. 

Détection. 

La lampe détectrice travaillant dans des régions de caractéristiques 
non linéaires, l'alimentation par courant alternatif amène de graves 
perturbations. On peut essayer un montage différentiel; on peut 
recourir à une lampe à faible consommation alimentée séparément. 
Nous ne voyons pas quelles objections graves on peut taire a 1 emploi 
delà galène. -qui 'simplifie beaucoup le problème. Presque toujours, 
les émissions que I on cherche a entendre sont assez intenses pour 
qu'un réglage minutieux du point de détection ne soit pas indispen¬ 
sable. 

Conclusion. 

Car dans l'état actuel des réalisations, et si soignées soient-elles, 
il ne faut pas se dissimuler que les résultats obtenus ne sont pas 
parfaits. Alimentation plaque et montages différentiels nécessitent, 
d'une part, remploi de lampes supplémentaires. Il est bien rare, et 
surtout si l'on pousse un peu la réaction, qu il ne subsiste pas d autre 
part un ronflement à l’écouteur. Pour les auditions en haut-parleur 
des postes reçus avec assez de puissance, la solution est. par contre 
obtenue dès à présent de façon satisfaisante. 

Cet article est la reproduction d'une conférence faite aux Amis 
de la T. S. F., dont le but, en même temps que d’exposer les solu¬ 
tions utilisées, était de provoquer de la part des techniciens, un 
échange de vue dont résulterait, pour le grand bien de tous, plus 
d'éclaircissement sur la question. Nous remercions ici MM. Barthé¬ 
lémy, Depriester et Lévy d’y avoir d ores et déjà répondu. 

A. Clavier. 



ÉTUDE OSCILLOGRAPHIQUE 
DE QUELQUES ÉMETTEURS A TRIODES 

Par MM. A. DUFOUR, 
Professeur à l'Ecole Centrale, chargé de cours à la Faculté des sciences 

et R. MESNY, 
Professeur d'hydrographie de la y farine. 

(Suite) 

2° MONTAGE EN OUDIN OU A INDUCTANCE ORILLE COMMUNE 
AVEC LE CIRCUIT OSCILLANT 

La figure i5 représente le schéma des connexions du second mon¬ 
tage utilisé. La bobine B qui fait partie des trois circuits : oscillant, 
plaque et grille, n’a pas de spires mortes comme précédemment. 

/ «r suite a une erreur de mise en pages, la figure tj ci-dessus a été donnée comme 
figure i dans le debut de cet article (Oncle Electrique, n“ ï3, p. 6241. A'ohs reproduisons ci-
dessus le cliché gui représente la figure 1 de l article I 

1) autre part, le courant oscillant traverse ici les spires destinées à 
produire la tension grille; la self existant entre le filament *et la grille 
devient beaucoup plus laible, le couplage nécessaire pouvant être 
assuré par un nombre de spires beaucoup moins considérable. En 
outre, dans le précédent montage, il existait un couplage par capacité 
relativement important entre les spires du courant oscillant et du 
circuit plaque d une part, et celles de la bobine b de l’autre; les 
bobines B et & étaient, en eilet, enfilées l’une ’dans 1 autre; dans le 
montage actuel, ce couplage par capacité a presque disparu. On doit 
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donc s’attendre à trouver des résultats beaucoup plus simples que 
précédemment et plus rapprochés des prévisions théoriques. 

Dans ce montage, la grille est encore réunie au point A, sans 
résistance intercalée; le condensateur Ci a une capacité égale à 

— de uf. i ooo 
Le tableau suivant fournit les données relatives aux conditions de 

fonctionnement : 

V' Vp"' Ç 17 ï; Iosc à W t Wu Rend' 
1 320' 730' 145'"' 225mA 270' 40™* 5,5* 335oM 190" 126" 66°/„ 

Fig. 17. — Courant plaque. 



Les figures iG a 23 présentent les résultats expérimentaux, soit 
pour les formes des grandeurs oscillantes, soit pour les phases. 

C omme les remarques précédentes le font pressentir, la tension 
grille est sinusoïdale. A cause de la faiblesse du courant plaque et du 
faible couplage entre les circuits grille et plaque, le seul terme qui 
compte pour déterminer la tension grille est sensiblement Mwl 
si M est I inductance mutuelle entre la région AN de la bobine et la 

lig. K . — I eiisi on plaque. 
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bobine B entière. Or, le courant oscillant I. comme nous’ l’avons déjà 
signalé, est toujours à peu près sinusoidal dans un tel circuit; il en 
résulte cpie la tension grille est aussi sinusoïdale. 

Corrélativement avec la tension grille, la forme du courant plaque 
devrait être une demi sinusoïde, limitée par le palier correspondant a 
la saturation, s'il n'v avait pas Teilet du courant grille agissant 
comme modérateur du courant plaque et causant la depression A B 
(fig. 17) du courant plaque; il est probable que I introduction d une 
résistance sans self dans le circuit grille amoindrirait I influence du 

Fig. 22. — Caractéristique Vp Je. Fig- 23. — Caractéristique Vp— Fp. 

courant grille et donnerait des courbes de courant plaque se rappro¬ 
chant de la forme à paliers horizontaux rectilignes. 

L’influence du courant grille et du courant plaque sur la forme du 
courant oscillant ne pourrait être mise en évidence que par l’emploi 
de procédés d’étude beaucoup plus sensibles que ceux emplovés ici. 

Les caractéristiques courant plaque-tension plaque et tension 
grille-tension plaque des figures 21. 22 et 23 montrent, si on les com¬ 
pare aux figures correspondantes G, 7 et <S, une plus grande simplicité 
des phénomènes tenant à la constitution des divers circuits. 

Effet d’une inductance dans le circuit plaque. — I .’introduction 
d’une inductance dans le circuit plaque produit des effets curieux sur 
la forme du courant plaque. Le schéma de montage est donné par la 
figure 24, dans laquelle une self-inductance de 2.5 millihenrys a été 
intercalée entre le condensateur et la plaque. 



_ - HTIDIÍ OSCII.LOGRA PI IIQCE 

Conformément aux remarques faites antérieurement, les circuits 
plaque et grille peuvent être considérés comme liés seulement par la 

lampe, et l’on doit s’attendre à ce que la modification apportée au 
circuit plaque ne réagisse sensiblement que sur ce qui est relatif a ce 
circuit et laisse inaltéré le fonctionnement du circuit grille, au moins 
dans ses grandes lignes. 

Les résultats expérimentaux sont bien d’accord avec cette 
manière de voir. La figure 2Õ montre une tension grille sinusoïdale, 

tandis que les fig. 26 et 27 indiquent un courant plaque et une tension 
plaque très différents de ceux obtenus ci-dessus, la différence étant 
surtout marquée pour la courbe de tension plaque. 



Les oscillations supplémentaires de fréquence élevée qu'on 
aperçoit .dans les figures 26 et 27 sont en quadrature entre elles, 
comme on le voit nettement sur les figures 28 et 29 donnant la carac¬ 
téristique courant plaque-tension plaque. 

big. 27. — Tension plaque. 
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Ces oscillations supp'émentaires se produisent dans le circuit 
PSC. F de la figure 24 au moment 0'1 le courant plaque s établit, la 

self S jouant le rôle principal; ce qui est d’accord avec I existence du 
décalage de 1/4 de période trouvé entre le courant plaque et la 
tension plaque si fon n v considère que I harmonique envisagé ici. 

On remarquera encore que, contrairement à ce qui se passe dans 
le cas du premier montage (comparer a la figure 3), la durée pendant 
laquelle le courant plaque existe (fig. 2(1 est beaucoup plus grande 
que celle pendant lequel il est nul. C'est une conséquence de la forme 

bien sinusoïdale de la tension grille et des montées et descentes 
brusques de la tension plaque: la quantité (A 4-i8u— 485) ne 
s’annule qu’assez longtemps après le changement de signe de u. Les 
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phénomènes étaient pour ainsi dire inversés dans le premier casen 
raison de la forme des courbes de plaque et de grille. 

I ne étude plus détaillée est nécessaire pour pénétrer plus avant 
dans l’interprétation de ces courbes; on peut néanmoins remarquer 
encore que les tensions grilles ne correspondent pas du tout à celles 
qu’on déduirait sur la figure 29 des caractéristiques statiques. Les 
chiflres inscrits avec des traits d’attache sont les valeurs des tensions 
grilles déduites de la courbe de Lissajous liant Vp et u7 et non repré¬ 
sentée dans les ligures. 

2° MONTAGE EN DÉRIVATION 

Nous avons lait aussi quelques enregistrements préliminaires 
relatifs au montage en dérivation. Le schéma du montage est indiqué 
dans la figure 3o. Le condensateur de liaison C2 assure le passage de 
la composante variable du courant plaque; la self B d’une valeur de 

28 milhhenrys empêche le courant de haute fréquence de se dériver 
dans le circuit M C1 b et protège en outre la dynamo. 

Le tableau suivant fournit les données relatives aux conditions 
d’oscillation : 

VP V' I' 1/ U7 IJ I„8C ). WT W„ Rend' 
1340' 800' 145™ 240"'* 275' 44"“ 6,6* 3 35o" 194" 125" 65"/,, 

En restant dans l’ordre d’idées précédemment exposé, le circuit 
grille se trouvant dans les mêmes conditions que précédemment, on 
peut donc prévoir une courbe de tension grille pratiquement sinu¬ 
soïdale. 

11 doit en être de même pour la tension plaque, car la self de 



Fig. 3*2. — Courant plaque. 
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Eig. 33. — Tension grille. 

28 millihenrys employee ici n'est pas, comme précédemment, mise 
entre Ja plaque et C», mais au delà. On doit, par conséquent, 
s’attendre à trouver un courant plaque de forme presque théorique, 
c'est-à-dire constitué par des demi-sinusoïdes à paliers horizontaux 
correspondant à la saturation, à moins que l’existence du courant 
grille, s’il est assez intense, ne provoque une dépression dans ce.palier. 

Eig. 34. — Tension plaque. 
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L’expérience justifie bien ces prévisions comme le montrent les 
figures 3i à 34. En première approximation, on peut dire que les 

courbes obtenues sont bien d'accord avec ce que donne la théorie 
habituelle, surtout si l’on néglige les faibles oscillations d’ordre 
supérieur qu’on aperçoit sur ces courbes et qui sont d’ailleurs inévi¬ 
tables : le circuit total peut, en effet, se décomposer en un certain 
nombre de circuits oscillants qui vibrent aussi chacun pour leur 
compte, ne serait-ce que sous l’action des percussions dues au chan¬ 
gement brusque de l'intensité du courant plaque. 

Les courbes de phase ont bien l’allure que la théorie permet de 

prévoir, [.es ligures 35 et 36, donnant la caractéristique courant 
plaque-tension plaque, mettent bien en évidence la dépression de 
l’ait manee positive du courant plaque au moment du minimum de 
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tension plaque. La ligure ¡<7 montre que la tension grille et la tension 
plaque oscillante sont en opposition de phase. 

Enfin la figure 38 indique, comme on le sait, que le courant oscil¬ 
lant est en quadrature avec la tension plaque. 

Les résultats obtenus avec ce dernier montage sont, de tous ceux 
donnés ici, les plus simples et les plus voisins de ce que la théorie 
permettait de prévoir. 

Si l’on cherche à faire la <nème vérification que dans les cas anté-

Eig. 38. — Caractéristique l* '* — Vp. 

rieurement rencontrés, au point de vue de la comparaison des résul¬ 
tats numériques déduits d'une part des courbes, et d'autre part des 
appareils de mesure, on trouve un bon accord. Alors que l’intensité 
moyenne du courant plaque lue à l'ampèremètre était de 14Õ milliam¬ 
pères, celle déduite du graphique de la figure 3i est de 104 milliam¬ 
pères, c'est-à-dire la même, si l'on tient compte du peu de précision 
inhérent à cette détermination. 

CONCUSION 

T.es résultats obtenus dans cette rapide étude, qui sera d'ailleurs 
complétée ultérieurement, semblent conduire à la conclusion que 
c'est le montage en dérivation qui fournit les formes de courant et 
de tension les plus classiques. la constitution du circuit total étant 
telle, quelle assure les liaisons les plus simples entre les différents 
éléments des circuits. 

L'existence de spires mortes en surnombre, l'exagération et la 
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complexité des couplages provoquent bien, comme on sait, la nais¬ 
sance d'harmoniques qui compliquent considérablement les formes 
de variation des diverses grandeurs envisagées. 

Les enregistrements obtenus semblent d accord avec la conception 
habituelle du fonctionnement de ces postes; cette conception 
n'exprime d'ailleurs rien qui ne se trouve déjà dans les équations bien 
connues relevant des divers facteurs du circuit. 

On peut, comme on sait, établir un parallèle complet entre le 
mouvement d’un pendule entretenu et les oscillations du courant 
dans le circuit oscillant. Si le pendule correspond au courant oscil¬ 
lant, la tension grille fonctionne comme déclanchement de l'impulsion 
d’entretien, et le courant plaque joue le rôle de 1 action motrice com¬ 
pensant les frottements. 

Comme dans le cas du pendule, la marche du système oscillant 
sera la plus régulière quand les liaisons avec I échappement seront 
les plus simples; le circuit grille ne devra donc être actionne que par 
le courant du circuit oscillant et le couplage entre ces deux circuits 
sera, aussi purement que possible, magnétique. 

Dans le cas du pendule, peu importe la forme en fonction du 
temps de cette action motrice, du moment que sont intégrale est 
positive, pourvu qu'au total à chaque période le pendule reçoive 
l’équivalent de ses pertes: il convient d ailleurs de noter que 1 énergie 
apportée par cette somme est toujours une très faible fraction de celle 
emmagasinée par le pendule. Corrélativement, peu importe la forme 
en fonction du temps du courant plaque; l'entretien des oscillations 
pourra toujours être assuré; mais, bien naturellement, la forme de 
l'action motrice interviendra dans le rendement et dans la puissance. 

De même que l'oscillation d un pendule convenablement entretenu 
est pratiquement sinusoïdale, la forme du courant oscillant sera 
sinusoïdale en première approximation, vu la faible importance 
relative des courant plaque et courant grille; et il faudra utiliser des 
moyens d’étude assez sensibles pour mettre en evidence ses écarts 
par rapport à la forme régulière précédente. 

Nous avons l'intention de continuer cette étude du fonction¬ 
nement des oscillateurs à lampes en employant sy stématiquement la 
méthode expérimentale oscillographique. et en examinant particu¬ 
lièrement la question du rendement et celle de la puissance maxima 
qu’une triode est susceptible de fournir dans un circuit oscillant. 

A. Dufour. 
R. Mksxy. 
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big. I- — I .e poste transmet leur de la station de Birmingham. 



LA STATION DE TÉLÉPHONIE SANS FIL 
DE BIRMINGHAM 
Par E.-M. DELORAINE 

Ingénieur E. P. C. I. 

La téléphonie sans fil est à la fois une science et un art. L ingénieur 
doit travailler en vue d'obtenir à distance une reproduction pratique¬ 
ment parfaite de la parole et de la musique. Bien qu’il ait été possible 
de parler à travers l'océan, d' Arlington à Paris dès igi5, ce n est que 
dans ces dernières années que les progrès techniques ont permis de 
réaliser une station centrale transmettant, sans distorsion appréciable, 
des nouvelles de presse, une conférence, un concert, etc., à un audi¬ 
toire immense réparti dans un cercle ayant des centaines de kilomètres 
de rayon. L’auditeur, tout en n’utilisant qu’un appareil simple et bon 
marché, reçoit chez lui un programme varié, exécuté par les meilleurs 
artistes, ou bien entend les hommes les plus renommés dans le monde 
scientifique, littéraire ou politique. 

Ce genre de radiotéléphonie a pris un développement considerable 
aux Etats-Unis. Pour répondre à la demande du public anglais, une 
compagnie a été formée qui exploite les différentes stations centrales. 
Le principal revenu de cette compagnie provient de la vente des per¬ 
mis de réception dont elle touche une partie, l’autre partie étant versée 
à l’administration des postes et télégraphes. 

Les stations en opération sont à Londres, Manchester, Birmin¬ 
gham. Newcastle. Glasgow. Cardiff. Si de ces points comme centres 
on trace des cercles de km» kilomètres de rayon, on voit que la sur¬ 
face du pays est presque complètement couverte, ce qui revient 
à dire que tout habitant a nne station centrale à moins de 
un. kilomètres de distance. Toutes ces stations opèrent entre 35«> 
et 425 mètres de longueur d'onde, avec une puissance fournie aux pla¬ 
ques de 1 5oo watts. Il en résulte que les appareils de réception néces¬ 
saires sont très bon marché, un simple détecteur a cristal avec une 
bobine d'accord et un téléphone suffisent dans presque tous les cas. 
La station qui est actuellement à Birmingham était primitivement à 
Londres à fessai. Il fut décidé le 10 novembre que les appareils seraient 
transportés à Birmingham, si possible a temps pour la publication 
des résultats des élections gouvernementales, le 15 novembre. Le 
démontage prit un jour, le transport un autre jour et l’installation 
complète, avec tout le câblage sous conduits métalliques, fut terminée 
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en moins de trois jours. Le lô, des essais préliminaires eurent lieu de 
i5à 17 heures, un concert fut transmis de 17 à 23 heures. 

Les résultats des élections lurent publiés ensuite jusqu'à une heure 
du matin. ( e lut une réelle surprise pour la plupart des personnes à 
I écouté que d’entendre soudain une voix claire et forte annonçant 
I ouverture d un service régulier de transmissions téléphoniques à 
Birmingham. Des lettres arrivèrent par centaines dans les jours 
suivants, toutes qualifiant la transmission d’ . excellente », beaucoup 
d experts écrivant qu’ils n'avaient jamais reçu aussi parfaitement. 

Il est absolument nécessaire d’obtenir une très bonne reproduction 
de la voix et de la musique : en effet, le débutant qui n’a jamais reçu 
de téléphonie sera toujours enchanté au début, même s’il ne comprend 
pas bien, même s’il ne peut reconnaître une flûte d’un violon. .Mais, dès 
que le premier enthousiasme est passé, tout l’intérêt réside dans la 
valeur du programme et la qualité de la réception. 

L appareillage de la « Western Electric Co » est étudié en vue de 
délivrer 00 watts de puissance haute fréquence dans l'antenne. La 
portée moyenne d’une telle station est égale à 200 kilomètres, mais il 
est bien evident qu'il est réellement impossible de donner des indica¬ 
tions précises. L’expérience a montré qu'une bonne réception a été 
obtenue à plusdeüoo kilomètres avec une seule valve et réaction, et à 
i 000 kilometres avec deux valves seulement. D une façon générale, la 
portée est influencée par les facteurs suivants. La puissance dans 
l’antenne et le type d’antenne à la transmission, l’antenne et le genre 
de circuit utilises a la réception, le degré d’absorption entre les deux 
stations, etc. 

Poste transmetteur. — Le poste transmetteur (à droite, fig. 1) est 
en principe un générateur d’ondes entretenues de haute fréquence, 
associe avec l’appareillage nécessaire pour moduler cetteonde suivant 
les vibrations complexes de la voix. Le circuit plaque de l’oscillateur 
comprend un condensateur et une seifen parallèle, la self étant couplée 
avec le circuit d’antenne. La longueur d’onde est réglée à l’aide d'un 
variomètre dans l'antenne d une part, et d’autre part par l'ajustement 
du circuit oscillant fermé. 

1 ubes à vide. — Les tubes employés pour la transmission (fig. 2), 
sont d un type assez spécial. Le filament, au lieu d'être en tungstène 
comme à l’ordinaire, est en platine recouvert d’une mince couche 
d oxydes de terres rares. I n filament de ce genre représente actuelle¬ 
ment la source d électrons la plus économique, c'est-à-dire qu’il fournit 
I emission électronique maximum pour une certaine énergie dissipée 
dans le filament, ("est un fait bien connu que certains composés chi-
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miques, appliqués sur un même métal, en augmentent considérable¬ 
ment l’émission électronique à une température donnée. Des conside¬ 
rations de résistance mécanique, de résistance électrique et de résis¬ 
tance à l’oxydation ont conduit à choisir un 
comme filament. Ce fil est aplati sous forme 
de ruban pour augmenter sa surface, et le 
ruban est tordu sur lui-même pour lui don¬ 
ner de meilleures propriétés mécaniques. Des 
études approfondies ont montré qu'une série 
de couches d’oxyde de baryum et d’oxyde de 
strontium donnent de très bons résultats. Le 
procédé ordinaire consiste à mélanger le 
baryum à l’état de carbonate avec le stron¬ 
tium à l’état d’hydroxyde, et d'incorporer le 
tout dans de la résine ou de la paraffine. On 
applique ce mélange sur le filament qui est 
ensuite porté à une température d'environ 
1000 degrés, ce qui détruit en grande partie 
les madères organiques. Ce procédé est répété 
un certain nombre de fois; on obtient ainsi 
une couche fortement adhérente d'oxyde de 
baryum et de strontium combiné au platine 
iridium. 
Un filament de ce genre est porté à une 

température relativement basse, correspon¬ 
dant au rouge sombre. L’émission électro¬ 
nique d’un centimètre carré de tungstène à 
haute température est à peu près dix fois 
plus grande que celle d’un centimètre carré de 
filament recouvert d’oxyde. 11 en résulte que 
la structure grille-plaque d’un tube à filament 
de tungstène sera beaucoup plus petite que 
celle d'un tube équivalent avec filament de 
platine recouvert d’oxydes. La construction 
de ce dernier type de tube est rendue plus 
facile par ses dimensions plus grandes; les 
caractéristiques des tabes présentent aussi 

fil de platine-iridium 

Fig. 2. 

une grande simili¬ 
tude. 

Pour les petites puissances, la durée utile d'un filament de platine 
recouvert d’oxydes, chauffé au rouge sombre, est beaucoup plus 
longue que celle d’un filament de tungstène à haute température. La 
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grille et la plaque des tubes « Western Electric » sont en nickel et 
sont disposés de chaque côté d’un fdament en forme de V ou de W. 

La plaque des tubes employés pour la transmission est alimentée 
sous 1600 volts et peut dissiper 200 watts d’une façon continue. La 
puissance haute fréquence fournie à l’antenne est 25o watts par tube. 

Le courant de chauffage est de (>,25 ampères sous une tension de 
14,5 volts. Le filamentétant à température de « saturation »,1e nombre 

Hg. 3. 

d électrons émis est à peu près indépendant du courant de chauffage 
entre certaines limites. Pour obtenir une bonne modulation, il est 
nécessaire d’avoir une émission électronique correspondant au moins 
à quatre fois le courant normal de plaque. Les grilles sont portées à 
un potentiel négatif par l’emploi d’une résistance connectée entre le 
pôle négatif du générateur à haute tension et le filament. 
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Pour éviter les ondulations du potentiel plaque, provoquées par la 
commutation, les plaques sont alimentées a travers un filtre, forme 
de bobines de self en série et de capacités en dérivation. 

Microphone. — Dans la modulation, une part très importante est 
jouée parle microphone (fig. 3). Si une certaine distorsion est intro¬ 
duite dès le début, la transmission sera évidemment défectueuse. Un 
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microphone ordinaire, qui a été étudié pour transmettre les fréquences 
essentielles de la voix (c’est-à-dire pratiquement de looà 2000 périodes), 
ne peut convenir pour les fréquences musicales beaucoup plus variées. 
Le piano, en effet, couvre uneéchclle de fréquencede 27 à 4 138 périodes, 
et 1 orgue de 1G a 4 i38. Ceci ne tient pas compte des harmoniques qui 
dépassent 10000 périodes. Le microphone spécialement étudié possède 
un diaphragme fortement tendu et dont la fréquence naturelle est 
environ 2000 périodes. De plus, I emploi d une chambre presque 
étanche, très étroite entre le diaphragme et la boite du microphone, 
amortit considérablement le diaphragme. La reproduction de la parole 
ou delà musique est d’une qualité absolument remarquable. Les résul¬ 
tats peuvent être comparés seulement avec ceux obtenus par l’emploi 
d un transmetteur à condensateur, sans nécessiter toutefois une 
amplification aussi considérable. 

Le rendement du microphone est faible. Il est nécessaire dem plover 
trois étages d'amplification à basse fréquence avant d’arriver aux 
appareils de modulation proprement dits (fig. 4). Le couplage entre 
les différents étages de l'amplificateur est fait par résistances et con¬ 
densateurs. Il est possible de varier le degré de couplage entre une 
plaque et la grille suivante, ce qui permet de régler facilement le degré 
d amplification. Des rheostats sont prévus pour le réglage du courant 
dans le microphone et dans les différents filaments. La batterie d’ac¬ 
cumulateurs nécessaire est pourvue d'un équipement pour la 
recharge. 
Un haut parleur est employé en parallèle sur les bornes de sortie 

del amplificateur de basse fréquence pour permettre à l’opérateur de 
se rendre compte de la qualité et du volume de musique transmis au 
circuit modulateur. 

Studio. — Le microphone est placé dans le studio. C'est une pièce 
dont les propriétés acoustiques ont été soigneusement étudiées, et qui 
ne doit pas presenter de phénomène de résonance, ce qui est obtenu 
en recouvrant les murs et quelquefois le plafond de draperies absor¬ 
bantes (fig. 5). Le parquet est généralement couvert aussi d'un épais 
tapis. Il est nécessaire de déterminer par expérience le degré d'amor¬ 
tissement le plus favorable. ( ontrairement à ce qui pourrait être ima¬ 
gine, les musiciens tombent d accord sur ce degré optimum d amor¬ 
tissement. pour un instrument determiné, a quelques pour cent près. 
Si I on absorbe par trop, lessons semblent courts et étouffés, la musique 
manque de brio; si 1 on n absorbe pas assez, les sons sont prolongés, 
il se produit un espèce de mélange des différentes notes. L'expérience 
montre que les conditions les plus favorables dépendent de l'instru-
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ment employé. On varie le degré d'absorption soit par l’emploi de 
rideaux que l’on peut étendre ou replier à volonté, ou bien encore en 
faisant varier le nombre de personnes présentes dans le studio. 

Il est de la première importance d'étudier systématiquement 
l'influence de la distance entre la source et le microphone sur le son. 

lïg. 5. 

Une certaine expérienceest nécessaire pour obtenir de bons résultats. 
Dans les cas complexes (chœur, orchestre, etc.), il est recommandé 
„ avoir une répét ition préalable, en utilisant un circuit absorbant a la 
place de l’antenne. 

Un certain nombrede circuits permettent au directeur du studio de 
se maintenir en liaison avec l’opérateur du poste de transmission. Une 
sonnerie avec l'interrupteur dans le studio est utilisée pour indiquer 
les commencements et fins de transmission. Un second interrupteur 
permet de contrôler le microphone (voyez figure), l'opérateur, à la 
demande du directeur du studio, démarre le groupe moteur-généra-
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teur et ferme les circuits de transmission. Aussitôt, et pour montrer 
que toute conversation doit cesser dans le studio, il ferme un contact 
qui change l’illumination de cette pièce. La lumière faible et légère¬ 
ment rouge par exemple, devient blanche et intense. Le directeur de 
studio n a plus qu a fermer le circuit du microphone pour que tout son 
émis dans le studio soit transmis. L’opérateur doit être à la fois élec¬ 
tricien et musicien, il doit, dans chaque cas particulier, modifier le 

degré d'amplification jusqu a obtenir la modulation la plus favorable. 
Groupe moteur-générateur. — Le courant nécessaire pour l'ali¬ 

mentation des plaques et des filaments des tubes est produit par un 
groupe de deux générateurs couplés en bout d’arbre d’un moteur de 
4 HP alimenté en courant continu sous 460 volts et tournant à 
1700 tours (à gauche fig. 1). 

Génératrice à haute tension. — C'est une génératrice de courant 
continu à 1600 volts. L'induit est à deux collecteurs et les enroule¬ 
ments correspondants sont indépendants. Le débit est 1,25 ampères. 
L'excitation de cette machine est prise sur le générateur à bass • ten¬ 
sion. 

Génératrice à basse tension. — C’est une machine avec excitation 
shunt. Elle débite le courant nécessaire pour alimenter les filaments, 
c est-a dire 28 ampères sous 14. ■> volts. La tension est réglée à l’aide 
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d’un rhéostat de champ. Ces deux machines sont construites de façon 
à éviter les bruits parasites provenant de la commutation. 

Tableau de contrôle. — Ce tableau (milieu fig. i) comprend les 
voltmètres sur la haute et basse tension, un commutateur dans le cir¬ 
cuit de chauffage, un commutateur dans le champ du générateur haute 
tension, et un disjoncteur dans le circuit plaque qui fonctionne pour 
25 % de surcharge. 

Antenne. — L’antenne (fig. 6) est formée par quatre fils de 40 mè¬ 
tres de long, espacés de 2 mètres les uns des autres, la hauteur totale 
est de 25 mètres. 

La longueur d’onde actuelle est 4^0 mètres, le courant dans 1 an¬ 
tenne est compris entre 9 et 10 ampères. 

L’antenne doit être fixée par des tendeurs pour l’empêcher de se 
balancer, ce qui provoquerait des variations de longueur d’onde. 

E.-M. Deloraine, 



LA NOUVELLE RÉGLEMENTATION 
DE LA T. S. F. 

Le Président de la République française, 

Vu l’article 3 de la loi du 29 novembre i85o sur la correspondance 
télégraphique privée; 

Vu le décret-loi du 27 décembre i85i concernant le monopole et la 
police des lignes télégraphiques; 

Vu l'article 3 de la loi constitutionnelle du 25 février 187Õ; 
Vu la loi du 5 avril 1878 autorisant le ministre des postes et des 

télégraphes à consentir des abonnements à prix réduits pour la 
transmission des dépêches télégraphiques lorsque cette transmission 
s’effectue en dehors des conditions ordinaires établies pour l'appli¬ 
cation des taxes télégraphiques; 

Vu I article 25 de la loi de linances du 3o juillet igi3; 
Vu 1 article 44 de la loi de finances du 3i juillet 1920; 
Vu les articles 64 et 85 de la loi de finances du 3o juin 1928; 
Vu les décrets des 24 lévrier 1917 et 15 mai 1921 relatifs à la trans¬ 

mission et a la réception des signaux radioélectriques; 
Sur le rapport du président du conseil ministre des Affaires 

étrangères, des ministres des Travaux publics, de la Guerre, de la 
Marine, de l’Intérieur et des Einances, 

Décrète ; 
Akcicle pkemiek. Aucune installation radioélectrique privée 

pour la télégraphie et la téléphonie ne peut être établie et utilisée que 
dans les conditions déterminées par le présent décret. 

TITRE PREMIER 

Postes radioélectriques privés de réception. 

Akt. 2. — Les postes radioélectriques servant uniquement à la 
réception de signaux ou de communications n'ayant pas le caractere 
de correspondances particulières sont divisés en trois catégories : 

I" Ceux qui sont installés par les départements, les communes, 
les établissements publics ou d'utilité publique, pour des auditions 
gratuites; 

2° Ceux qui sont installés par des particuliers pour des auditions 
publiques ou payantes: 
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3’ Ceux qui ne sont pas destinés à des auditions publiques ou 
payantes. 

Art. 3. — I,’établissement des postes radioélectriques privés 
servant uniquement à la réception de signaux ou de communications 
n’ayant pas le caractère de correspondances particulières est auto¬ 
risé sous ki condition, pour le pétitionnaire, de souscrire dans un 
bureau quelconque des postes et des télégraphes une déclaration 
conforme au modèle déterminé par un arrête du sous-secrétaire 
d'État des Postes et des Télégraphes. 

Cette déclaration doit être accompagnée des pièces justificatives 
de l'identité, du domicile et de la nationalité du déclarant. 

Elle donne lieu à la perception d’un droit de statistique fixé à 
un franc. 

Il en est délivré un récépissé au déclarant, 
Dans le cas où le pétitionnaire ne justifie pas de la nationalité 

française, l'établissement du poste radioélectrique de réception 
demeure subordonné à une autorisation spéciale du sous-secrétaire 
d'Etat des Postes et des Télégraphes dans les conditions fixées pour 
les postes d’émission par le titre 11 du présent décret. 

Art. 4. — Les postes récepteurs ne doivent être la cause 
d’aucune gène pour les postes voisins, même dans le cas d appareils 
récepteurs émettant des ondes de faible intensité dans 1 antenne. 

Toutes les dispositions doivent d’ailleurs être prises pour que 
cette émission d'ondes par les appareils de réception soit réduite au 
minimum. 

Art. 5. — L’Administration des Postes et des lélégraphes est 
chargée d'exercer tel contrôle qu'elle jugera utile sur les postes 
radioélectriques privés de réception. Les agents charges du controle 
pourront pénétrer à tout moment dans les locaux où se trouvent 
installés les postes destinés à des auditions publiques ou payantes. 

Art. 6. — Les postes radioélectriques de la deuxième catégorie 
mentionnée à l'article 2, destinés a des auditions publiques ou 
pavantes, sont soumis à une redevance annuelle indivisible et due 
pour la période du i" janvier au 3i décembre de chaque année. Cette 
redevance est fixée par décret contresigné par le ministre chargé des 
postes, télégraphes et téléphones et par le ministre des Finances. Elle 
est au maximum de 200 francs. Elle s applique a chaque ensemble 
récepteur indépendant. 

Art. 7. — Les postes visés par les articles 2 à (i du présent décret 
sont autorisés seulement à recevoir soit les signaux ou communi¬ 
cations adressés « à tous », soit les signaux d’expérience, à l'exclu-
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sion absolue des correspondances particulières adressées, soit à des 
postes privés, soit à des postes assurant un service public de commu¬ 
nications. 

L établissement de postes destinés à recevoir des correspondances 
particulières est subordonné à une autorisation spéciale dans les 
conditions fixées pour les postes d'émission par le titre 11 du présent 
décret. 

TITRE II 

Postes rad:oé'ectriques prives d’émission. 

Art. 8. — I, établissement des postes radioélectriques privés 
servant a assurer I émission ou à la fois l'émission et la réception des 
signaux et des correspondances, est subordonné à une autorisation 
spéciale du sous-secrétaire dEtat des Postes et des Télégraphes, 
après avis d'une commission interministérielle instituée par le sous-
secrétaire d’État des Postes et des Télégraphes. 

Les ministres des Affaires étrangères, de l'Intérieur, de la Guerre 
et de la Marine peuvent faire opposition à l'établissement de tout 
poste radioélectrique privé d émission de nature à porter atteinte 
soit à la sûreté de I Etat, soit au fonctionnement normal des postes 
radioélectriques relevant de leurs services. 

Art. g. — Est considéré comme poste radioélectrique privé 
d’émission, tout poste radioélectrique démission non exploité par 
I l'.tat pour un service officiel ou public de communications ou par un 
concessionnaire autorisé a effectuer un service de même nature. 

Les postes radioélectriques privés d’émission sont divisés en cinq 
catégories : 

1" Les postes fixes destinés a rétablissement de communications 
privées ; 

2" Les postes mobiles et postes terrestres correspondant avec ces 
postes pour l'établissement de communications privées et non régis 
par les dispositions des conventions internationales ou des règle¬ 
ments intérieurs; 

3° Les postes fixes destinés à la diffusion publique de communi¬ 
cations d’intérêt général; 

4" Les postes destinés a des essais d'ordre technique ou à des 
expériences scientifiques: 

5° Les postes d’amateurs. 
Art. 10. — Les informations de toute nature transmises par les 

postes radioélectriques privés d émission sont soumises au contrôle 
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prévu par l’article 3 de la loi du 29 novembre i85o, sur la correspon¬ 
dance télégraphique privée. 

L’établissement et l’utilisation des postes de la troisième caté¬ 
gorie doivent faire l’objet de conventions spéciales conclues par le 
sous-secrétaire d’Etat des Postes et des félégraphes dans les condi¬ 
tions fixées par l’article 12 ci-après. 

Les postes de la quatrième catégorie ne peuvent servir qu’à 
l’échange des signaux et communications de rég'age à des jours et 
heures déterminés et à titre temporaire. 

I.es postes de la cinquième catégorie ne peuvent servir qua des 
communications utiles au fonctionnement des appareils a 1 exclusion 
de toute correspondance ayant un caractère d’utilité actuelle et 
personnelle. 

Les postes radioélectriques privés d’émission de toutes catégories 
peuvent, pour les besoins des services publics, être desservis tempo¬ 
rairement aux frais de l’État par des agents désignes à cet effet. 

Art. il. — Toute demande d’autorisation visant l’établissement 
d’un poste radioélectrique privé d'émission doit être adressée au 
sous-secrétaire d’Etat des Postes et des télégraphes. Elle est établie 
en double expédition, dont une sur timbre conformément au modèle 
déterminé par un arrêté. Elle doit indiquer le but poursuivi par le 
pétitionnaire, la nature des communications projetées, l’endroit 
précis où seront installés les appareils, les heures demandées pour le 
fonctionnement du poste, les caractéristiques techniques envisagées 
pour la réalisation de l'installation projetée (forme et dimensions de 
l’antenne, type des appareils, puissance totale mesurée à I alimen¬ 
tation, c'est-à-dire aux points de l'installation où l'énergie électrique 
avant d’être appliquée aux générateurs de haute frequence apparaît 
pour la dernière fois sous forme de courant continu ou de courants 
des plus basses fréquences utilisées, type d onde, procédé de modula¬ 
tions. longueur d’onde). Elle est accompagnée d un schema de prin¬ 
cipe et, lecas échéant, d’un schéma des communications a établir, 
avec la liste des correspondants. 

Les permissionnaires doivent prendre I engagement écrit de se 
soumettre sans aucune réserve à toutes les dispositions réglemen¬ 
taires intervenues ou à intervenir en matière d établissement et 
d’usage de postes radioélectriques privés, ainsi qu'aux conditions 
particulières qui pourraient leur être imposées par I Administration 
des Postes et des Télégraphes. 

Les autorisations sont délivrées exclusivement aux titulaires d un 
certificat d'opérateur radiotélégraphiste ou d'opérateur radiotélépho-



niste délivré après un examen dont les conditions sont déterminées 
par le sous-secrétaire dT.tat des Postes et des Télégraphes ou aux 
propriétaires d installations qui se sont engagés à faire assurer le 
réglage et le bon fonctionnement de leur poste par un opérateur 
pourvu de l'un desdits certificats. 

Les frais d'examen pour l’obtention de ces certificats sont fixés à 
i5 francs par candidat examiné. 

Le nombre des postes émetteurs, dans une région donnée, peut 
être limité en tenant compte des possibilités de brouillage avec les 
postes de même nature. 

Art. 12. — Les conventions relatives aux postes de la troisième 
catégorie prévues par le paragraphe 2 de l’article 10 ci-dessus sont 
établies ainsi que les cahiers des charges y annexés, après avis de la 
commission visée à l’article 8 du présent décret. 

Elles fixent notamment les conditions techniques, administratives 
et financières de l’établissement et l’utilisation du poste. 

Les clauses techniques sont arrêtées d’accord avec les ministres 
dont relèvent les postes affectés à un service public. Les clauses 
financières sont arrêtées d’accord avec le ministre des Finances. 

Le sous-secrétaire d État des Postes et des Télégraphes peut, 
dans les mêmes conditions, conclure des conventions pour l’utili¬ 
sation, en dehors des heures de service public, des postes d'émission 
appartenant à l’Etat. 

Art. i3. — Les seuls types d'ondes susceptibles d'être autorisés 
sont les suivants : 

Ondes entretenues manipulées; 
Ondes entretenues modulées par la parole ou par les sons 

musicaux. 
Toutefois, dans les postes de la deuxième catégorie, tous les types 

d'ondes prévus par les règlements internationaux sont susceptibles 
d être autorisés pour les services pouvant présenter éventuellement 
un caractère international. 

Art. 14. — Les puissances et les longueurs d’onde pouvant être 
utilisées par les postes radioélectriques privés d émission des ire , 2e, 
4° et 5° catégories sont comprises dans les limites indiquées ci-après : 

a) Postes de la 1™ catégorie. 
Puissance proportionnée à la distance à franchir et limitée à 

400 watts-alimentation. 
Longueur d’onde : i5o à 200 mètres en télégraphie et en téléphonie. 
Dans le cas exceptionnel où les postes de cette catégorie sont 

autorisés pour établir des communications à l’intérieur des agglomé-
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rations, la puissance est limitée à 100 watts-alimentation, et la lon¬ 
gueur donde comprise entre 120 et joo mètres: de plus, la hauteur de 
l’antenne au-dessus du sol ne peut dépasser 3o mètres. 

b) Postes de la 2" catégorie. 
Puissance : proportionnée à la distance a franchir et limitée a 

400 watts-alimentation. 
Longueur d'onde : i5oà 180 mètres. 
Toutefois, pour les postes qui doivent assurer des communica¬ 

tions d'un caractère international, les longueurs d onde sont fixées 
conformément aux règlements internationaux. 

c) Postes de la 4" catégorie. 
Puissance, longueur d’onde : déterminées dans chaque cas suivant 

le but recherché. 
d) Postes de la 5e catégorie. 
Puissance : limitée à 100 watts-alimentation. 
Longueur d’onde : 180 à 200 mètres. 
Sous réserve des limites sus-indiquées, les caractéristiques tech¬ 

niques d’un poste radioélectrique privé quelconque démission sont 
déterminées, après examen des justifications fournies par le pétition¬ 
naire quant au but poursuivi et en tenant compte des règlements 
internationaux, par la commission interministerielle prévue par 
l’article 8 du présent décret. 

Ces caractéristiques techniques restent d’ailleurs soumises à des 
restrictions éventuelles en raison des besoins des services publics. 

Art. 15. — Sont interdites : 
Io Toutes émissions modulées par la parole qui ne seraient pas en 

langage clair et en français, sauf autorisation spéciale, après avis de 
la Commission interministérielle visée à l'article 8; 

2’ Toutes émissions faites par des procédés spéciaux qui ne per¬ 
mettraient pas, au moyen d’appareils récepteurs d’un modèle agréé 
par 1 Administration des Postes et Télégraphes, la réception et la 
compréhension des messages. 

Art. 16. — L’Administration des Postes et des Télégraphes 
exerce un contrôle permanent sur les postes radioélectriques privés 
d’émission. Les agents de l'administration, chargés du contrôle, 
peuvent pénétrer dans la station émettrice. 

Art. 17. — Les postes radioélectriques privés d’émission des 
cinq catégories sont assujettis à une taxe de contrôle de 100 francs 
par an et par kilowatt ou fraction de kilowatt de puissance mesurée 
à l’alimentation. Cette taxe est due pour l'année entière, quelle que 
soit la date de mise en service du poste. Les frais extraordinaires 
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auxquels peut donner lieu spécialement le contrôle d un poste 
radioélectrique privé sont rembourses par le permissionnaire du poste. 

Art. i«. Les postes des deux premières catégories, exception 
faite pour les émetteurs de rechange, sont soumis, en outre, à une 
redevance pour droit d usage, fixée pour chaque émetteur à 40 francs 
par an et par watt-alimentation. 

Le montant de la redevance pour droit d’usage, applicable aux 
postes susvisés, est exigible à partir du jour où les postes sont misen 
service. toutefois, pour la première année, il est calculé proportion¬ 
nellement au temps à courir jusqu’au 3i décembre; pour les années 
suivantes, il est acquis a l'Etat pour l’année entière dès le Ie'janvier. 

Pour les installations temporaires dont la durée est déterminée 
par la décision d’autorisation, le montant de la redevance pour droit 
d’usage est calculé proportionnellement à cette durée. 

La redevance pour droit d usage, est réduite au tiers pour les 
postes de la première catégorie, établis par les entrepreneurs de dis¬ 
tribution d énergie en vertu de l'obligation qui leur est faite par les 
lois, décrets et réglements et destinés exclusivement à assurer la 
sécurité de l'exploitation. 

Des tarifs spéciaux pourront être fixés par arrêtés concertés entre 
le sous-secretaire d Etat des Postes et des I élégraphes et le ministre 
des Finances pour les postes radioélectriques privés d’émission 
établis par les départements, les communes et les établissements 
publics et utilisés pour les objets entrant dans leurs attributions, 
ainsi que pour les postes mobiles correspondant avec lesdits postes 
émetteurs. 

TITRE 111 

Dispositions communes aux postes radioélectriques privés 
de toute nature. 

Art. 19. — Les postes radioélectriques privés d’émission ou de 
reception de toute nature sont établis, exploités et entretenus par les 
soins, aux frais et risques des permissionnaires. 

L l'.tat n’est soumis à aucune responsabilité à raison de ces 
opérations. 

Art. 20. — Dans les relations radioélectriques internationales, les 
redevances pour droit d’usage sont fixées après entente avec’ les 
offices étrangers intéressés. 

Art. 21. Les autorisations accordées ne comportent aucun pri¬ 
vilège et ne peuvent faire obstacle à ce que des autorisations de 
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même nature soient accordées ultérieurement a un pétitionnaire 
quelconque. Elles sont délivrées sans garantie contre la gène 
mutuelle qui serait la conséquence du fonctionnement simultané 
d’autres postes. Elles ne peuvent être transférées à des tiers. Sous 
réserve des clauses spéciales qui peuvent être insérées dans les 
conventions prévues par l’article 12 du présent decret, toutes les 
autorisations sont révocables à tout moment, sans indemnité, par le 
sous-secrétaire d’Etat des Postes et des Télégraphes, après avis de la 
Commission interministérielle prévue à l’article 8 du present décret 
et notamment dans les cas suivants : 

I" Si le permissionnaire n’observe pas les conditions particulières 
qui lui ont été imposées pour l’établissement et l’utilisation de son 
poste ; 

2" S'il commet une infraction aux règlements intérieurs ou inter¬ 
nationaux sur le fonctionnement et l’exploitation des postes 
radioélectriques; 

3° S’il utilise son poste à d’autres fins que celles qui ont été 
prévues dans l'autorisation ou la déclaration, notamment s’il capte 
indûment des correspondances qu'il n'est pas autorisé a recevoir ou 
s'il viole le secret de celles qu’il a captées fortuitement; 

4" S’il apporte un trouble quelconque au fonctionnement des 
services publics utilisant soit la voie radiotélégraphique ou radiotélé-
phonique, soit la télégraphie ou la téléphonie sur fils à haute et basse 
fréquence. 

Art. 22. — Les postes, appareils et installations radioélectriques 
peuvent être provisoirement saisis sur l’ordre du sous-secrétaire 
d'État des Postes et des 'Télégraphes dans tous les cas où leur utili¬ 
sation compromet Tordre et la sûreté publics ou la défense nationale 
ou apporte des troubles à la correspondance radioélectrique. Il est 
statué définitivement par décret après avis de la commission inter¬ 
ministérielle prévue à l’article 8 du présent décret. 

Art. 2,3. — Sont et demeurent abrogées toutes dispositions con¬ 
traires à celles du présent décret et notamment l’article 4 du décret 
du i5 mai 1921. 

Art. 24. — Le président du conseil, ministre des Affaires étran¬ 
gères, les ministres des Travaux publics, de la Guerre, de la Marine, 
de l’Intérieur et des Finances sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
officiel et inséré au Bulletin des lois. 

Fait à Paris, le 24 novembre 192,3. 
A. Millerand. 
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ÉMISSION 

Émissions dirigées sur une on de 
de 10 mètres; F. W. Dunmoke et 
F. H. Engel. Sc. Pap. Dur. Stand., 
n° 469, h avril 1923, 16 pages. — Les 

de 17 centimètres. Aucune indication 
n est fournie sur la tension employée. 
Les prismes de l'antenne avaient cha¬ 
cun i m 80 de long et étaient consti¬ 
tués part, liis espacés de ."centimètres. 
Le réflecteur était un cylindre para¬ 

bolique constitué par une série de Ills 
verticaux tendus à une distance de 
"o centimètres l'un de l'autre; l'ouver¬ 
ture du miroir était d'une longueur 
d'onde dans une série d'expériences, 
une longueur et demie dans une 
autre. 

Les mesures furent faites avec un 
cadre d'une spire de 79 centimètres 
de diamètre, fermé sur un condensa¬ 
teur variable d'environ 0,02 myF;au 
milieu du cadre se trouvait un thermo¬ 
élément de 5 ohms connecté à un 
microampèremètre de o à 100 y A. Ce 
récepteur fut placé ¿1 une distance de 
?o mètres de l'émetteur. 
Ce dernier (émetteur proprement 

dit et son miroir} pouvait tourner au¬ 
tour d'un axe vertical passant par l'an¬ 
tenne d'émission et l'on mesurait les 
angles que faisait l'axe de la parabole 
avec la direction du récepteur. 
Le meilleur résultat obtenu fut celui 

que représente la courbe de la figure 2 ; 
le miroir avait alors une ouverture 
d'une longueur d’onde et demie et 

auteurs ont exécuté une série d’essais 
destinés surtout à étudier la directivité 
obtenue par l'emploi de miroirs para¬ 
boliques. Ils signalent d'abord qu'ils 
durent faire un choix parmi un lot de 
triodes et qu'ils s’arrêtèrent à l'un 
d'eux, celui qui oscillait sur la fré¬ 
quence la plus élevée; c'était un tube 
de 5o watts à filament recouvert 
d'oxydes. L'onde employée pour les 
essais fut de 10 mètres; le montage 
fut celui représenté sur la figure 1 ; 
les boucles A et B avaient un diamètre 

Fig 2. 

tous les fils étaient accordés sur l’onde 
de to mètres. On trouve dans l’article 
plusieurs autres diagrammes obtenus 



en diminuant l'ouverture, en espaçant 
les fils, en les désaccordant. L’accord 
des fils du miroir joue un rôle très im¬ 
portant dans ces expériences, mais on 
doit remarquer que le désaccord s'ob¬ 
tenait en faisant ' varier la longueur 
d’onde de l'émetteur et que, dans ces 
conditions, le mirog désaccordé n'avait 
qu’une hauteur de 5 mètres environ. 
La déviation maxima du microam-

péremètre à 5o mètres était de 100 uA. 
On réalisa également des commu¬ 

nications télégraphiques et télépho¬ 
niques. Pour ces essais, la distance ne 
fut pas portée au delà de 3 kmaoo, mais 
les signaux télégraphiques y étaient 
très forts. On utilisait une lampe détec¬ 
trice suivie de deux basses fréquence 
et une hétérodyne de même principe. 
Le montage de modulation télépho¬ 

nique est un montage Heising à cou¬ 
rant constant. Mi.sxy. 

pas plus avantageux que les autres au 
point de vue de la précision. Les appa¬ 
reils étaient installés dans le même 
lieu, à une distance d'environ 100 mè¬ 
tres l'un de l'autre, de façon à rendre 
négligeables leurs reactions mutuelles ; 
ils relevaient simultanément les mêmes 
émissions sur des longueurs d’onde 
variant entre 1 Soo mètres et 9000 mè¬ 
tres. Les observations curent lieu de 
jour et de nuit, elles durèrent environ 
trois mois. Les déviations furent de 
même ordre avec les trois appareils, 
quoique non identiques. De jour elles 
ne dépassèrent que rarement 2 degrés; 
de nuit on enregistra des erreurs 
allant jusqu'à 40 degrés. 
La conclusion de ces essais est donc 

que les trois types de radiogoniomè-
tres sont équivalents au point de vue 
Je la précision. — Mesny. 

PROPAGATION 

Discussion des systèmes pra¬ 
tiques de réception radiogoniomé-
trique ; Smith-Rose et Bari-telo. A’a-
diO-Research Board, Special Report 
n" 1, mai 1923. Department of Seiend 
fie Research, 16 Old Queen Street. 
Westminster; 3. w. 1. — Cette bro¬ 
chure de 27 pages donne les résultats 
de plusieurs séries d'expériences com¬ 
paratives exécutées avec des petits 
cadres, des cadres Bellini et des radio-
goniomètres système Robinson. On 
sait que, dans les deux premiers cas. 
on cherche la direction par une extinc¬ 
tion, dans le troisième par l'égalisation 
de deux sons. 

Les essais avaient pour but de 
recherchcrsi l'un de ces systèmes n’est 

( TUBES \ 
1. ÉLECTRONIQUES J 
Le tube à vide comme généra¬ 

teur d’oscillations; I). C. Prince 
Proceedings of the Institute of Radio 
Engineers, tome II, p. 527-550, octo¬ 
bre 1923. — L’auteur poursuivant l’étude 
entreprise dans un précédent numéro, 
examine le cas où le tube à vide est 
employé comme amplificateur de haute 
fréquence ou, si l'on veut,comme géné¬ 
rateur à excitation indépendante. Une 
différence de potentiel à haute fré¬ 
quence provenant d’un premier géné¬ 
rateur est appliquée entre la grille et 
le filament du tube, le circuit oscillant 
étant placé comme d’usage dans la 
plaque de cette lampe. La figure i 
représente ce montage appliqué aune 
antenne dans le genre de celle ayant 
servi aux transmissions radiotélégra-
phiques transocéaniques. 
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Le vent et' les variations de la tem¬ 
pérature sont susceptibles de faire va¬ 
rier de trois millièmes la fréquence 
d’un circuit oscillant constitué par 
cette antenne. 
Ces variations sont susceptibles de 

modifier beaucoup le fonctionnement 
du tube, comme le montre le tableau 
suivant, calculé par l'auteur pour le cas 
d’un certain nombre de tubes couplés 
à l’antenne dont il est fait mention 
plus haut. 

Désaccord . . o 0,05 
Resistance (apparente). 22.2 20 
Puissance fournie' 200 1 Ko 

(kw) . 
Pertes (kw) . . . . 50 , 30 
Coûtant dans l'an- ’ I 

tenue °/o. . . ■ {too 95 

c,l 0,2 C.25 ' c,3 
16 M 6,2 4.7 
>44 75.7 553 44.3 

lofi 174 3 ">|,2 207.7 

«5 01.5 53 46 

Ainsi un déréglage de un millième 
double les pertes et réduit à 85 " „ de 
sa valeur le courant dans l’antenne. 

potentiel et de courants sinusoïdaux. 
11 montre qu’on peut augmenter la 
puissance et le rendement du tube en 
introduisant des harmoniques dans la 
différence de potentiel de la plaque. La 
présence de ces harmoniques a pour 
effet d’aplatir le sommet de l'onde de 
différence de potentiel, ce qui main¬ 
tient les pertes à leur valeur minimum 
pendant la plus grande partie du temps 
de fonctionnement. 
La figure 2 représente le montage 

qu'on peut utiliser pour produire de 
semblables harmoniques. 
En appendice, l'auteur rappelle les 

principes - du fonctionnement de la 
lampe a trois électrodes. 

Il reproduit les courbes aujourd'hui 
classiques de Langmuir, donnant la 
valeur de l’émission en fonction des 
diverses constantes d'un filament. 

Il signale que le fait d’employer des 
filaments repliés en V ou en W dimi-

L’auteur montre le rôle que joue 
l’accord du circuit sur la valeur des 
phases entre la différence de potentiel 
excitatrice, entre filament et grille et la 
force contre-électromotrice dans la 
plaque. 

C’est la variation de cette différence 
de phase qui provoque les variations 
de fonctionnement signalées. 
L’auteur traite le même problème 

dans le cas d'un circuit intermédiaire 
et montre qu’il peut en résulter une 
amélioration du fonctionnement du 
système. Jusqu’ici l’auteur n’avait en¬ 
visagé que le cas de différences de 

nue celle émission, les différences de 
potentiel entre les parties voisines ve¬ 
nant entraver la sortie des électrons. La 
figure 3 montre la différence entre 
l'émission calculée et celle observée 
sur un filament replié en V. 
On remarquera que cette différence 

décroît lorsque l’intensité du courant 
Je chauffage du filament augmente. 
Pour terminer, l’auteur parle des 

émissions secondaires dues au choc 
des électrons contre la grille ou contre 
la plaque. 
Théoriquement le rapport entre le 

courant-grille et le courant-plaque 
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devrait rester constant. Mais lorsqu'un 
électron ayant acquis une vitesse supé¬ 
rieure à celle qu’il peut atteindre sous 
une chute de tension de 5 volts, ren¬ 
contre un corps solide, il peut en 
expulser des électrons. 
Lorsque la grille est à un faible poten¬ 

tiel et la plaque à un potentiel élevé, 
la grille émet des électrons secondaires 
qui vont à la plaque; ceci peut expli¬ 
quer ht diminution et l’inversion du cou¬ 
rant-grille qui cause le phénomène de 
bloquage dont il a été fait mention 
dans le premier article. Au contraire. 

lorsque le potentiel de la grille est 
voisin de celui de la plaque, la grille 
peut recueillir de nombreux électrons 
secondaires et son courant peut arri¬ 
ver à surpasser le courant-plaque 
Dans certains cas, cette émission 

d'électrons par la grille peut contri¬ 
buer à diminuer les pertes dans la 
grille et peut améliorer le fonctionne¬ 
ment du tube. 
Le facteur géométrique qui inter¬ 

vient dans cet échange d’électrons 
entre la grille et la plaque est la dis¬ 
tance de ces deux éléments S’ils sont 
trop rapprochés, ces échanges se pro¬ 
duisent facilement. — Jouaust. 

Le filament de tungstène au tho 
rium; White. Proceedings oj lhe Pa-
dio-Club of America, avril 1923. Pour 
fournir une émission électronique suf¬ 
fisante, le tungstène doit être porté à 

haute température, ce qui diminue sa 
vie. Si on cherche à utiliser des fila¬ 
ments métalliques recouverts d’oxyde, 
il faut, pour éviter la destruction du 
filament, ne les utiliser qu’à des tempé¬ 
ratures très faibles, telles qu’on perd 
l’avantage de la grande émission élec¬ 
tronique des oxydes. La General Elec¬ 
tric Company a réalisé un filament 
dénommé XL, dans lequel du thorium 
est incorporé au tungstène. On peut 
avoir des émissions suffisantes sans 
faire fonctionner le filament à tempé¬ 
rature trop élevée, d’où longue durée 
de la lampe. 
La proportion de thorium est infé¬ 

rieure à 5 "/o. A un moment de la 
fabrication, on incorpore un composé 
de thorium qu’on décompose, une fois 
le filament constitué, en le portant 
quelques instants;! haute température. 
Le filament est recouvert d'une couche 
monoatomique de thorium. Cette cou¬ 
che s’évapore peu à peu, mais elle est 
reconstituée par du thorium venant 
par diffusion de fintérieurdu filament. 
La température de travail doit être 

choisie de façon à ce que la vitesse 
d'évaporation égale la vitesse de dif¬ 
fusion. 

Si, pour une cause quelconque, le 
filament a été trop chauffé, la couche 
superficielle est complètement évapo¬ 
rée. La lampe ne fonctionne plus, 
mais elle recouvre ses propriétés lors¬ 
qu’on a maintenu quelque temps le 
filament à la température normale. 
Le thorium serait facilement atta¬ 

qué par les gaz et les vapeurs qui 
peuvent se dégager dans la lampe. On 
évite cet inconvénient en déposant sur 
les parois de l'ampoule des substances 
plus facilement attaquables que le tho¬ 
rium. 

Toutefois si la plaque a été surchar¬ 
gée, les dégagements peuvent être tels 
que ces substances n'ont pas le temps 
d’agir. Le filament se recouvre d’une 
couche de composé de thorium et 
devient inactif. Pour régénérer la 
lampe, il suffit d'appliquer pendant 
quelques secondes au filament, trois 
fois son voltage normal. Les sels de 
thorium sont décomposés. On fait 
ensuite fonctionner quelques instants 
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la lampe, en appliquant au filament la 
tension normale. 
La General Electric Company a réa¬ 

lisé avec ce filament des lampes dans 
lesquelles la consommation du filament 
n’est que de 0,06 ampère. Leur ampli¬ 
fication est un peu moindre que celle 
des lampes ordinaires, mais ces lampes 
ont l’avantage de pouvoir être alimen¬ 
tées par de petites piles et d'avoir une 
longue durée. — Jouaust. 

TABLE DES RAYONS ÉQUIVALENTS 

Constantes pour obtenir le rayon 
d'une bobine circulaire équivalente à 
une bobine carrée. 

DIVERS 

Formules et tables pour le cal¬ 
cul de l’inductance des bobines de 
forme polygonale; Frédérick W. 
Grover. Scienliflcs Papers oj the 
Bureau of Standards, n°468. —On uti¬ 
lise généralement des bobines à sec¬ 
tion circulaire. Mais de semblables 
bobines doivent être enroulées sur une 
carcasse isolante, constituée par un 
diélectrique imparfait. Il en resulte 
des pertes qui augmentent la résis¬ 
tance apparente de la bobine. On au¬ 
rait intérêt, pour les éviter, à éloigner 
le fil de l’enroulement de la carcasse. 
On y arrive en utilisant des bobines 
à section polygonale dans lesquelles 
le fil n’est en contact avec l’isolant 
qu’aux sommets du polygone. 

L’auteur a entrepris d’établir des 
formules permettant le calcul de l'in¬ 
ductance de semblables bobines. 

Il remarque, tout d'abord, que pour 
une bobine polygonale infiniment lon¬ 
gue, l’inductance est la même que 
pour une bobine circulaire de même " 
section. 
Pour une bobine infiniment plate, au 

contraire, l’inductance est la même que 
pour une bobine de même périmètre. 
On peut donc, en utilisant les formules 
relatives aux bobines à section circu¬ 
laire, trouver deux valeurs limites 
entre lesquelles est comprise l'induc¬ 
tance de la bobine polygonale envi¬ 
sagée. 

L’auteurétablitles formules relatives 
à des bobines de section carrée, trian¬ 
gulaire, hexagonale ou octogonale. 

21 
a 
a.. 

a 
r r 

0. 
0,0 1 
.02 
,o3 
.0-1 

o,o5 
,06 
»07 
,08 
•09 

0,10 
.l?5 
. i5 
375 
,20 

0,25 
,3o 
.35 
,40 
.4? 

o,5o 
,6o 
.70 

.90 

1,00 

1.1284 
1,0578 
i ,o5oo 
1*0449 
1,0410 

1 ,o3;8 
i ,o35 1 
i ,0328 
i ,o3o8 
i ,029c) 

1,0274 
1,0241 
i ,0214 
1,0191 
1.0173 

1,0143 
1,0121 
1,0’04 
1,0090 
1,0079 

i ,OO7< > 
i,oo56 
1,0041» 
i ,0039 
i ,0034 

i,oo3o 

< >,9003 
,8440 
,8378 
.8337 
.8306 

0,8280 
,8209 
.824 t 
,8224 
,82 1 o5 

0,8198 
,817t 
.8149 
.81315 
,81 17 

0,8093 
,8075 
.8062 
,8o5t 
,8042 

o,8o35 
,80235 
.8oi55 
,8008 
,8006 

o,8oo3 

1,95440 
,92636 
,92315 
,92101 
.91937 

“91805 

.91693 

.91597 
,91512 
.9‘437 

“91370 
.91227 
,91112 
,91017 
.90938 

1.90811 
.90716 
.90642 
.'.X Õ84 
,90536 

~,904971 
.90436 
.90393 
•90353 
.90341 

1,90^24 

b .5 il 
1' 

,1 . a

,8 

"•4 

.1 

1,0026 
1,0( >225 
1,0019 
1,0016 
I,ooi3 

I ,o< »1 < • 
i,ou >7 
I,<M * »4 
I ,( M N >2 
1. 

< 1.81 xx. 

,7997 
•7994 
•7992 
■79«9 

0,7987 
,7984 
,7982 
,798o 
•7979 

1,9u3o7 
,90292 

,90278 
.9 1263 
,90280 

1.90237 
,90225 
.90214 
,90203 

,90194 
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Dans le cas des bobines courtes, à 
section carrée, l’inductance est donnée 
approximativement par la formule 

:a , i b 
log ~ H" °>7i599 + 2 â 

b' . b' — 0,007149 — — 0,007201 — 

ba , b’~] 
4- 0,000446 — 4* 0,002640 — . 

L’inductance est exprimée en mi-
crohenrys. 
b représente la longueur de la bo¬ 

bine, a le côté du carré, n le nombre 
de spires, les longueurs sont expri¬ 
mées en centimètres, les logarithmes 
sont les logarithmes népériens. 
Pour les bobines longues : 

a’ n* F „a 
L - 0,004 - —— i — 0,471.599 — 

a’ ... a* , „ a'—] 4-0,15916——0,0265.5—4-0,01107— . 

L’auteur établit ensuite des formules 
permettant de déterminer le rayon 
d'une bobine à section circulaire équi¬ 
valente à une bobine polygonale don¬ 
née et donne des tables, qu’il a cal¬ 
culées, permettant de déterminer ce 
rayon en fonction de la longueur de la 
bobine polygonale b et du rayon r du 
cercle circonscrit. 
Ayant ainsi calculé ce rayon a, on 

peut calculer l’inductance de la bobine 
polygonale en utilisant une des for¬ 
mules bien connues relatives aux bo¬ 
bines circulaires, par exemple, la for¬ 
mule dé Naguaka. Nous reproduisons 
la table relative aux bobines à section 
carrée. Dans cette table, on représente 
le rayon de la bobine circulaire ayant 
la même section que la bobine poly¬ 
gonale envisagée. — Jouaust. 

Oscillographe à rayons catho¬ 
diques à basse tension. Système 
« Western Electric » ; Dei.oraine. 
R. G. E., XIV, pp. 223-230, 8 sep¬ 
tembre 1923. — Les rayons catho¬ 
diques sont produits dans un tube 
monté sur un culot ordinaire de triode. 
Ce tube, d’une longueur d’environ 
40 centimètres, s’évase vers l’extrémité 
opposée au culot, et est terminé dans 
cette région par une paroi presque 
plane normale à Taxe. C’est à l’inté¬ 

rieur de cette paroi qu est déposée la 
matière fluorescente composée, en 
parties égales, de tungstate de calcium 
et de silicate de zinc. On observe les 
images par transparence. 
La cathode est un filament chauffé à 

2 volts; c’est un ruban de platine re¬ 
couvert d’oxydes de baryum et de 
strontium. L’anode est un petit tube de 
platine de 10 millimètres de long et de 
i millimètre de diamètre; l’une de 
ses extrémités se trouve à 1 millimètre 
du filament et l’autre est dirigée vers 
l’écran. Le tube contient une petite 
quantité de gaz et c’est sur l’action des 
ions formés dans ce gaz qu’est fondé 
la concentration du faisceau électro¬ 
nique qui va impressionner l’écran. 
La tension établie entre l’anode et 

la cathode est de 400 volts. 
A l’intérieur du tube se trouvent 

deux petits condensateurs constitués 
l’un et l’autre par deux petites plaques 
de quelques centimètres, dans l’inter¬ 
valle desquelles passe le faisceau 
cathodique. Les plans de ces deux 
condensateurs sont à angle droit et 
une plaque de chacun d’entre eux est 
reliée à l’anode afin d’éviter la produc¬ 
tion de différences de potentiel trop 
élevées; on peut connecter aux arma¬ 
tures de ces condensateurs les conduc¬ 
teurs entre lesquels existent les diffé¬ 
rences de potentiel à étudier. 
Enfin on peut appliquer sur les pa¬ 

rois du tube les bobines qui serviront 
à étudier les courants oscillants. 

L’appareil est surtout fait pour la vi¬ 
sion directe, il ne se prête à la photo¬ 
graphie que lorsqu’on peut obtenir 
des impressions lumineuses de quel¬ 
ques secondes comme c’est le cas avec 
les courbes stationnaires provenant de 
la combinaison de deux mouvements 
synchrones du faisceau. 
La fréquence de 10' périodes par 

seconde est la limite supérieure des 
fréquences que l’on peut observer. Au 
delà le trait s'empâte. 
Disons enfin que la sensibilité peut 

être caractérisée par le fait qu’une dif¬ 
férence de potentiel de i volt entre les 
armatures d’un des condensateurs de 
champ, donne sur l’écran une déviation 
de i millimètre. — Mesnv. 
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Construction desappareils oscil¬ 
latoires pour la production de si¬ 
gnaux électriques sous-marins ; 
Walter Hahnemann, Proceedings of 
lhe Institute of Radio Engineers, t. H, 
p. 9, 25 lévrier 1923. L’auteur attire 
l’attention sur les analogies qui exis-

K* est un coefficient de couplage 

identique au coefficient p-1* ■ de la 

radiotélégraphie. 
Il est à remarquer que des ressorts 

tent entre les problèmes de la radioté¬ 
légraphie et ceux des appareils pro¬ 
ducteurs de vibrations sonores. 
Dans ces derniers on dut chercher à 

transmettre l’énergie d’un premier 
système oscillant en un deuxième cir¬ 
cuit qui transmet cette énergie au 
milieu ambiant. 
De même qu'il convient de produire 

en radiotélégraphie l'énergie oscilla-
trice dans un circuit pour lequel la 
self-induction cl la capacité sont sépa¬ 
rées, de même dans les appareils pro¬ 
ducteurs de vibrations acoustiques, il 
convient de séparer les organes dans 
lesquels est concentrée la masse de 
ceux qui produisent les forces élas¬ 
tiques. 
Le type schématique de deux cir¬ 

cuits couplés générateurs de vibrations 
acoustiques est représenté par la 
figure 1. 

a, b, c sont des masses. /',. f des 
ressorts, b est la masse de liaison. 

L’expression 

conviendraient mal pour les pro¬ 
blèmes à résoudre. 

Il vaut mieux les remplacer par des 
tiges travaillant à la traction. 

L’auteur s’appuyant sur les calculs 
de lord Rayleigt sur les sphères pui¬ 
santes, a envisagé le cas d’un diaph¬ 
ragme plonge dans un milieu de 
densité ? auquel il transmet de l’éner¬ 
gie oscillatoire de longueur d’ondeX. 
Tout se passe comme si la masse 

du diaphragme de rayon R était 
augmenté de 

M=o,4 IU? 
et le décrément logarithmique des 
oscillations est 

X AI + ni 
ni étant la masse du diaphagme. 

L’auteur décrit divers appareils de 
signalisation acoustique sous-marins 
réalisés d'après ces principes. 
La figure 2 représente schématique¬ 

■i c 
(afb) f+b) 

est le rapport de l'énergie , qui se 
trouve dans la masse couplante aux 
énergies totales des deux systèmes 
couplés. 

Si b est petit par rapport ù a et c, la 
plus grande partie de l'énergie est 
localisée dans la masse de couplage. 
On se trouve dans un cas identique à 
celui du couplage serré en radiotélé¬ 
graphie. Si, au contraire, b est grand 
par rapport à a et c, l’expression pré¬ 
cédente devient : 

ment le transmetteur électromagné¬ 
tique réalisé parla Signal Gesellschaft 
de Kiel. 



La caisse est représentée par g-, le 
diaphragme par a. Les deux tiges 
plongeant dans les cylindres F consis¬ 
tent en deux barres élastiques tra¬ 
vaillant à la traction. 
Le système est excité par des bo¬ 

bines non figurées et placées sur les 
pièces b et c. — Jouaust. 

Résistance et inductance en 
courant alternatif des bobines à 
une seule couche; C. N. Hickmann, 
Scientific Papers of the Bureau of 
Standards, n° 47a-

L’auteur établit mathématiquement 
une formule donnant la variation de la 
résistance et de l’inductance d’une 
bobine en courant alternatif. 

pour le cas d’une bobine plate 

En désignant par 
R la résistance du courant alternatif, 
R„ la résistance du courant continu, 
L l’inductance en courant alternatif, 
Lo l’inductance en courant continu, 
N le nombre de spires, 
a le rayon du conducteur, 
D le rayon de la bobine, 
X le pas de l’enroulement, 

rur 
À =- • 7 
« la pulsation du courant, 
7 larésistivté en unités électromagné¬ 

tiques GG S, 
l longueur du fil. 
En posant 

Les expressions UelV sont des fonc¬ 
tions complexes que l’auteur a calcu¬ 
lées et rassemblées dans un tableau 
que nous donnons ci-dessous. 

L’expression log 2~) ! cst ‘appro¬ 

ximativement égale a 

X N N —3 3 3 N, N 
log -- -- ; 10g- = - log -

N—3 - 0.60S19. 

G= 4 V a- j +5 arc tang ~ 

— arc tang 

9 s1 -^-Hl* 

- 1- 1- J-H 

E = V.„ + - a* ?  + - D , 

-?+7d* + ̂  

F = v-’+^-

L'auteur a effectué des mesures de 
résistance et d’inductance de bobines 
pour des fréquences comprises entre 
1.000 et 3.000 périodes par seconde. Il 
a trouvé que sa formule donnait des 
résultats plus exacts que celles de 
Sommerfeld et de Butterworth. 

On a pour le cas d'une bobine longue 
par rapport à son diamètre 

A5 Uo|I W. U»/, v„ ;i U./J V./» 

0 
1 
2 
3 
4 

6 

8 
9 
10 

1,00000 
1.07815 
IJ 4730 
1.20903 
T. 26464 
I.3 »SOO 
Ï.3ÛH7 
1.403 SO 
1.44262 
1,47891 
i.5i 275 

0.50000 
0.48056 
0,46357 
0,44857 
0.43524 
0.4232« 
0.41 250 
0,40274 
0.39382 
0. 38566 
0.378’5 

1,00000 
I.OIJÕ2 
1,02674 
1.03938 
I.05159 
T .O633S 
1,07476 
I.O8579 
I .O9647 
IJO68I 
1.1 1683 

O.C6667 
0,66484 
0,663 1 2 
0,66144 
O.65985 
0,65830 
0,65682 
0,65540 
0,65401 
0 65268 
O.65T38 

1,00000 
1.004 11 
1.00820 
1,01221 
I.OI616 
I.O2OO8 
1.02399 
1,02768 
I.O3I4I 
I.03509 
1.03872 

0,25000 
0, 249Í 5 
0 2493 1 
0,24898 
0,74866 
0,24834 
0,24802 
0,24771 
0.24741 
0,24710 
0,24681 

Jouaust. 
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quent dans les grandes villes. — 
A. Clavier. 

La Téléphonie sans fil sans 
accumulateurs, par R. Barthélemy. 
Préface de M. C. Gutton. 
Ce petit opuscule, rédigé par un 

spécialiste de la question, apporte aux 
amateurs de précieux renseignements 
sur un problème de premier intérêt 
pour eux. L'auteur leur indique com¬ 
ment on peut utiliser le secteur alter¬ 
natif, soit par redressement, soit 
directement. Il indique les montages 
qui permettent, dans le cas de l’ali¬ 
mentation directe du filament, l'ampli¬ 
ficateur haute et basse fréquence, et 
même la détection. II conseille, pour 
l’emploi de la réaction, l’usage de 
lampes spéciales à gros filament 
dont il indique les propriétés. 11 
décrit avec détail et très clairement 
la réalisation d’un poste à quatre 
lampes entièrement alimenté par le 
secteur. Une deuxième partie vise 
l’utilisation du secteur continu, fré¬ 

Le Poste de l’Amateur de T. S. F , 
par P. Hémardinquer. — E. Chiron, 
éditeur, 40, rue de Seine, Paris. 
Ce livre renferme, sous une forme 

simple mais cependant suffisamment 
détaillée, la description et les données 
d établissement des différentes parties 
d'un poste de réception. 
Lauteur s'est spécialement attaché 

à donner des renseignements nom¬ 
breux sur les dispositifs les plus ré¬ 
cents, tels que la superhétérodyne ou 
la superréaction. Des chapitres spé¬ 
ciaux sont consacrés à la réception des 
émissions téléphoniques sur cadre, 
problème que M. Hémardinquer a 
spécialement étudié, ainsi qu’aux ,dif¬ 
férents procédés d'enregistrement. 

Enfin l'ouvrage est complété par un 
chapitre de conseils pratiques relatifs 
aux accumulateurs et aux piles, et pai¬ 
la description des différents systèmes 
de haut-parleurs et récepteurs télé¬ 
phoniques. — Clavier. 

INFORMATIONS 

Réception de la téléphonie de 
la Tour Eiffel à Constantinople. 
— Nous avons reçu de Constanti¬ 
nople une lettre dont voici quelques 
extraits intéressants : 
Pour des raisons d’emplacement et 

de commodité, j’emploie un cadre de 
4 X 3,5o mètres, comportant 16 spires 
roulées en spirale plate espacées de 
3 cm et fixées sur un mur à 10 cm de 
celui-ci. La direction du cadre (Est-
Ouest) fait environ 12 degrés avec 
celle de Paris. Une antenne de 
20 mètres, que j'ai une fois essayée, ne 
m’a pas donné de résultats com¬ 
parables à ceux obtenus avec le cadre. 
La maison est en pierre et le cadre est 
installé au quatrième étage entre deux 
plans de poutrelles de fer contenues 
dans le plafond et le plancher. La 
maison est en pleine ville de Constan¬ 
tinople quoique située au sommet 

d'une des collines qui forment la cité. 
L’amplificateur comporte 6 lampes, 

4 HE (dont une détectrice) et 2 BF. Le 
schéma ci-joint peut donner une claire 
idée du montage qui comporte la pre¬ 
mière HF montée à résonance, pré¬ 
caution indispensable pour éliminer 
les amorties des bateaux du Bosphore. 
Les deux lampes suivantes sont de 
simples HFà résistances; la quatrième 
est détectrice et contient dans son cir¬ 
cuit de plaque une bobine de réaction. 
La première BF est a transformateur 
à fer à circuit magnétique fermé, La 
deuxième BF est à résistances. Deux 
écouteurs ayant une résistance totale 
de 12000 ohms (un Brunet 4000 et un 
Brown 8000) sont branchés dans le 
dernier circuit de plaque. Le voltage 
de la batterie de haute tension ne 
dépasse guère 40 volts. 
La photo ci-jointe peut donner une 
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idée de la disposition des appareils 
quiont tousétécunstruitsàla maison et 

Je l;i Tour lorsque les parasites le 
permettent. Ceux-ci sont parfois si 

entièrement, si ce n'est le condensateu r 
d'accordetlahoiteduBKquiest une an¬ 
cienne boite détectrice de l'Armée 

violents qu'ils interdisent toute récep¬ 
tion. La qualité de l'audition varie 
dans de larges limites suivant les 

française, transformée intérieurement. 
Depuis deux mois, je reçois assez 

régulièrement les concerts et les avis 

jours. En général, un temps froid 
local donne une meilleure réception. 

J'ai essayé de recevoir la téléphonie 
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de la Tour avec différents nombres de 
lampes. .Mes expériences on t montré que 
la Tour est audible mais non compré¬ 
hensible avec une simple lampe détec¬ 
trice à réaction, si la réaction est accro¬ 
chée (ce qui déforme énormément). 
Avec mes 6 lampes, je peux me 

tenir à une certaine distance de l’accro¬ 
chage, ce qui améliore la qualité de 
l’audition. 
Comme preuve de mes dires, je 

vous dirai que ce soir 8 novembre, le 
radio-concert de i8 h io GMT com¬ 
portait comme avant-dernier morceau 
un passage de l’opéra « les Pêcheurs 
de Perles » de Bizet. La voix avait une 
intensité remarquable et était audible 
de i à a mètres des écouteurs. 
Signé : Henri Nechette-Moueau, 

étudiant-ingénieur, Robert-Collège 
Bebek (Constantinople). 

8AB 8AB 8AB fg aSH aSH aSH 
Entre postes de même nationalité, 

la lettre de nationalité, passée une 
fois, constituerait le seul intermédiaire 
entre les indicatifs. 8AB appellerait 
8BF par : 

8BF 8BF 8BF f 8AB 8AB 8AB 

Indicatifs d'appel pour stations 
d’amateurs. — Préoccupés de trou¬ 
ver une solution permettant aux 
amateurs de se rendre compte de la 
nationalité des amateurs s’appelant 
l’un l’autre, la Radio Relay League 
des Etats-Unis nous communique la 
solution qui a recueilli en Amérique, 
dans le monde des amateurs, le plus 
d’approbations. 

Elle consiste a intercaler, entre les 
indicatifs des deux correspondants les 
deux initiales conventionnellement 
adoptées pour les différents pays, la 
première étant celle du poste appelé, 
la seconde celle du poste demandeur. 
Par exemple si le poste français 

8AB veut appeler l’anglais aSH il 
passera : 

aSH aSII aSH gf 8AB SAB SAB 

g étant l’initiale de la Grande-Bre¬ 
tagne. aSH répondra évidemment par : 

ce qui permettrait aux étrangers à 
l’écoute de localiser les postes qui 
s’appellent. 

Les initiales réservées aux différents 
pays seraient : 

A Australie. 
C Canada. 
F France. 
G Grande-Bretagne. 
1 Italie. 
M Mexique. 
N Pays-Bas (Netherlands). 
O Afrique du Sud. 
P Portugal. 
Q Cuba. 
R Argentine. 
S Espagne (Spain i. 
F Etats-Unis. 
Z Nouvelle-Zélande. 

Cette proposition a soulevé des 
objections de la part des services télé¬ 
graphiques anglais qui tiendraient à 
garder le • de » intermédiaire et faire 
précéder les indicatifs de la lettre de 
nationalité. > 

GaSH GaSH GaSH 
de F8AB F8 A B F8AB 

mais les Américains croient que sur¬ 
charger l’indicatif d'une lettre, est très 
désavantageux. Cela expose, en cas 
de mauvaise manipulation, à con¬ 
fondre GaSll avec aSHG. Aucune 
décision n’est intervenue en France; 
elle nous parait être du ressort de la 
section d'amateurs de TU. R. S. 1. 
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